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Mesdames et messieurs les élus, 
Mesdames, messieurs, 
Chers amis, 
 
 Je voudrais tout d’abord vous remercier d’avoir répondu en 
nombre à l’invitation du conseil municipal et c’est toujours avec  
plaisir que nous accueillons les nouveaux habitants et retrouvons 
ceux qui constituent l’âme de notre village. C’est une tradition bien 
établie maintenant que de nous retrouver en ce mois de janvier 
pour échanger nos vœux au commencement d’une nouvelle année. 
Des vœux de santé, de bonheur, mais aussi de retour à meilleure 
fortune pour ceux qui ont rencontré et parfois rencontrent encore 
quelques difficultés, qu’elles soient d’ordre professionnel ou familial. 
Que nos valeurs républicaines « Liberté, Egalité, Fraternité » soient 
présentes dans nos pensées et nos actions en ces temps            
mouvementés. Nous aurons bien sûr une pensée plus particulière 
pour nos concitoyens les plus âgés affectés par la maladie ou la dépendance et qui ont grand besoin de 
notre soutien. 
 

 Et bien entendu nous ne pourrons pas effacer de notre mémoire Olivier LAMBERT, conseiller     
municipal, bien trop tôt arraché à l’affection des siens, Mohammed BOUCENA, ancien directeur d’école et 
secrétaire de mairie, Jacqueline BELLEGUEULE, commerçante, ainsi que celles et ceux décédés durant 
l’année écoulée. 
 

 Personne en ce monde ne possédant le don d’ubiquité, je tiens à excuser, Monsieur Alain GEST, 
député, Madame Brigitte LHOMME, conseillère régionale et départementale, Monsieur Pascal BOHIN, 
conseiller départemental, Monsieur Joseph BLEYAERT, président de la communauté de communes du 
Contynois, le père Jean-Marie POITOUX, curé de la paroisse, retenus par d’autres obligations, ainsi que 
Jean-Luc HUYON, conseiller municipal, pour raison de santé. 
 
 Je salue maintenant les vice-présidents de la Communauté de Communes, Mesdames MOUTON, 
maire de Loeuilly et D’HOINE, maire de Namps Monsieur CORNIQUET, maire de Bacouël ainsi que les 
maires et adjoints des communes voisines, Monsieur DUSSART de Vers sur Selle, Madame DUVIVIER de 
Saint-Sauflieu, Monsieur HESDIN d’Hébécourt, Messieurs André LEFEBVRE et Joël SEGUIN de          
Fossemanant, Messieurs MARGRY et POMMARD de Loeuilly qui nous font l’honneur d’être présents ce 
soir.  
  

 Les occasions de nous réunir en si grand nombre étant plutôt comptées je profiterai de cette          
cérémonie pour rappeler brièvement ce que le conseil municipal a fait de vos deniers, étant entendu qu’il 
est du devoir d’une collectivité publique de rendre des comptes à ses concitoyens et à ses contribuables. 
 

 L’année 2015 a été essentiellement marquée par le commencement des travaux d’enfouissement 
d’une partie des réseaux d’assainissement  dans les rues de la Fontaine, du commandant Dodart, de      
l’Ecce Homo, de Creuse, de la place du Petit Plachy, de la Gare et de la résidence La Peupleraie. La      
station de refoulement appelée à remplacer l’actuelle station d’épuration a été mise en place sur le terrain 
communal rue du Moulin. La nouvelle station d’épuration qui traitera les effluents des trois communes de 
Bacouël, Prouzel et Plachy-Buyon est en cours de construction route de Bacouël. Pour réduire au        
maximum les frais liés à cette implantation nous avons pu obtenir que le réseau d’assainissement, la         
liaison des télécommunications et l’adduction d’eau soient enterrés dans une tranchée commune sur le 
terrain du grand marais et l’accotement de la route de Bacouël pour ne pas endommager la voirie. Cela n’a 
malheureusement pas pu être obtenu pour l’électricité avec ERDF, pour des raisons de sécurité           
semble-t-il. Il est certain que ces travaux d’intérêt collectif ont entrainé des perturbations dans les              
habitudes des riverains et sur la circulation des véhicules. Dans l’ensemble cela s’est bien passé, sans trop 
de récriminations et j’en remercie publiquement les habitants, les usagers concernés ainsi que l’entreprise 
SADE qui a œuvré avec compétence malgré les difficultés rencontrées. 
  

 Je remercie tout particulièrement Monsieur Didier HURPE et sa famille d’avoir accepté le passage 
sur leur propriété d’une canalisation de près de 400 mètres linéaires entre la future station de refoulement, 
rue du Moulin, et la rue de la Fontaine, ainsi que d’une canalisation gravitaire de plus de 150 mètres en 
prévision des travaux futurs de raccordement de l’assainissement de la rue de l’église pour éviter               
ultérieurement d’ouvrir deux fois la tranchée. 

VŒUX DU MAIRE 8 JANVIER 2016  
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 Merci également à Monsieur Alain WALLET, cultivateur à Buyon d’avoir accepté dans le cadre de 
ces mêmes travaux prévisionnels une servitude identique sur sa propriété entre la rue de l’église et la 
propriété de Monsieur HURPE, en parallèle d’une conduite d’eau pluviale déjà existante. C’est un beau 
geste de solidarité collective et pour la préservation de l’environnement de notre planète. 
 

 L’ensemble de ces travaux a nécessité et nécessitera encore beaucoup de réunions de chantier, 
d’interrogations et de tractations. Nous allons dès maintenant prendre les contacts indispensables avec 
l’agence de l’eau du bassin Artois-Picardie pour que les raccordements individuels soient subventionnés 
selon les modalités annoncées et qui, j’espère, seront maintenues malgré le contexte de régression 
budgétaire prévu et contre lequel tous les maires, adjoints et élus ont manifesté en septembre 2015. 
 

 La délégation de service public pour l’assainissement avec l’ancienne station a été reconduite 
pour un an, sur autorisation exceptionnelle de la préfecture, avec la société SPEE de CONTY. Avec la 
nouvelle station il appartiendra au syndicat créé entre les trois communes de prendre les dispositions 
pour une nouvelle délégation avec le prestataire qui sera choisi. 
 

 Le contrat pour la fourniture de l’eau achetée à Amiens-métropole n’ayant pas pu être reconduit 
dans les mêmes conditions que l’assainissement, une nouvelle procédure de délégation a été mise en 
œuvre et contractée pour une durée de trois ans suite à l’appel d’offres passé. C’est la société Véolia, 
précédente délégataire qui a été retenue pour des critères techniques et financiers, avec dorénavant une 
convention en bonne et due forme attendue depuis plusieurs années avec Amiens-métropole. 
  

 L’étude du plan d’urbanisme intercommunal (PLUI) est lancée. Deux conseillers municipaux 
participent à son élaboration qui ne devrait pas intervenir définitivement avant au moins trois ans. 
 

 La réforme territoriale se met en place peu à peu. Après la disparition du canton de Conty, 
circonscription électorale uniquement, les communes qui la composaient sont désormais rattachées au 
canton d’Ailly sur Noye. Après les tentatives exercées par les services de l’Etat depuis 2001 contre 
lesquelles les élus s’étaient dressés, c’est maintenant réalité après un passage en force. Sans remettre 
en cause la qualité des deux conseillers départementaux nouvellement élus et pour lesquels j’ai une 
estime particulière, où se trouvent les économies ? 
 

 2016 verra également la fusion (ou le regroupement) de plusieurs communautés de communes. A 
la majorité les conseils municipaux des communes du Contynois ont souhaité être rattachées avec les 
communautés de Poix de Picardie et de Oisemont dont les caractéristiques d’organisation, de 
compétences, de fiscalité, d’endettement sont proches. C’est un vœu mais la décision finale appartiendra 
à l’autorité préfectorale qui pourra décider en dernier ressort, si les services de l’Etat n’estiment pas ce 
souhait conforme à l’esprit de la réforme. A suivre donc mais quelle que soit la décision arrêtée il faudra 
s’habituer à ce nouveau changement avec toutes les conséquences qui seront induites, positives et 
négatives. 
 

 Enfin après les élections régionales des 6 et 13 décembre dernier c’est une nouvelle région 
élargie (Aisne, Nord, Oise, Pas de Calais, Somme) avec une nouvelle gouvernance à laquelle il va falloir 
s’adapter. Gageons que notre ancienne région picarde ne soit pas trop impactée défavorablement par 
cette réorganisation, même si le président est un Picard. 
 

 Vous avez pu observer en vous promenant dans le village que dix bancs ont été installés sur des 
socles en béton pour faciliter l’entretien au-dessous et garder les chaussures propres des utilisateurs. Les 
sites choisis correspondent essentiellement à des points de passage des promeneurs .Une poubelle est 
implantée à proximité. Espérons que ces équipements seront utilisés dans les règles, maintenus propres 
et préservés contre le vandalisme. 
  

 Le trottoir conduisant à l’arrêt de bus a été aménagé pour augmenter la sécurité des usagers 
utilisant ce transport. L’entretien des espaces verts a été réalisé dans de bonnes conditions grâce à 
l’achat d’une nouvelle tondeuse à gazon performante avec mulching qui évite le ramassage de l’herbe et 
permet un gain de temps favorisant les rotations plus rapprochées. Les massifs floraux ont été quelque 
peu réduits mais le fleurissement est toujours de belle facture. Merci donc à l’équipe technique pour la 
qualité du travail réalisé sous la houlette des responsables de la mission. 
 

 Le comité des fêtes fonctionne parfaitement maintenant et vous avez pu apprécier la qualité des 
animations durant toute l’année et au profit de tous (course aux œufs, marché de printemps, fête du       
village, repas républicain, 14 juillet, voyage au parc du Bocasse, semi-marathon de l’Ecce Homo, noël 
des enfants…) Une innovation cette année avec le retour du Téléthon à PLACHY-BUYON. Ce sont 120 
personnes qui ont participé à cette soirée très réussie (repas, jeux, animations…) avec une recette 
de 1400 euros au profit de l’association AFM. Merci à Frédéric CHIVOT qui est la cheville ouvrière de  
toutes ces manifestations, à toute l’équipe qui l’aide et le soutient dans ces actions. 
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 Comme le conseil municipal s’y était engagé initialement pour redresser la stèle du caveau de 
Mme Anny FLINTHAM-WALLET qui menaçait de tomber à brève échéance, l’entreprise ADOLPHE de 
Conty avait commencé les travaux. Malgré les précautions prises la stèle s’est effondrée et s’est brisée 
en plusieurs morceaux. Sur décision du conseil municipal une nouvelle stèle plus moderne a été mise en 
place, payée à 90% par l’assurance de l’entreprise. Le budget communal a payé la somme de          
662,40  euros. 
 

 Ensuite vous avez été informés début décembre 2015 de la mise en vente par l’intermédiaire d’un 
commissaire priseur des meubles, tableaux, appareils électro-ménagers et bibelots divers qui entraient 
dans le legs de Mme Anny FLINTHAM-WALLET. L’opération a été conduite avec quelques                   
approximations qui ont nui à la sérénité. Le montant du produit de la vente vous sera précisé                
ultérieurement dès qu’il sera connu. 
 

 Le projet de construction de trois logements locatifs sur le terrain face à la mairie se concrétise. 
Une ébauche de plan a été dessinée par l’architecte mandaté par l’OPSOM et la recherche des             
financements publics est en cours. Il s’agit de deux logements T2 et d’un logement T4. Le permis de 
construire devrait être déposé courant 2016. 
 

 Pour vous renseigner dans les meilleurs délais possibles sur les dysfonctionnements susceptibles 
d’intervenir dans la vie des habitants (panne EDF, rupture d’alimentation en eau, alertes diverses émises 
par les services de l’Etat ou par la commune…) un système de téléalarme a été mis en place récemment. 
Ce service ne peut fonctionner efficacement que si tous les habitants communiquent le N° de téléphone 
(fixe ou portable) auquel ils peuvent être contactés. 
Aussi j’invite ceux qui ne l’ont pas encore fait à entrer en relation avec le secrétariat de la mairie à cette 
fin. Les règles de confidentialité imposées par la CNIL seront scrupuleusement respectées. 
  

 La sécurité générale constitue toujours une préoccupation pour les habitants qui redoutent les  
actes d’incivilité mais aussi les actes graves d’atteinte à leur personne et à leurs biens. Notre garde-
champêtre exerce le plus possible une surveillance attentive dans le village et nombre d’entre vous l’ont 
déjà sollicité à l’occasion des opérations « tranquillité vacances ». Il intervient souvent, complète          
efficacement les services de la gendarmerie et n’hésite pas non plus à sanctionner les conducteurs        
irrespectueux du code de la route. 
 

 Je tiens également à remercier le personnel administratif qui œuvre quotidiennement pour le bien 
de tous et pour lequel je tiens à souligner la compétence, la disponibilité et la qualité d’accueil. 
  

 Je remercie également l’ensemble du conseil municipal, les adjoints en particulier qui me             
secondent efficacement dans les différentes missions entrant dans leurs attributions, les membres               
extérieurs du conseil communal d’action sociale, des commissions électorales et des impôts et enfin les 
présidents et adhérents qui animent toutes les différentes associations et maintiennent l’excellente      
convivialité dans notre village. 
  

 J’invite tous les nouveaux habitants et tous les présidents d’association qui ont bien voulu         
répondre à notre invitation à nous rejoindre et à se présenter pour nouer les liens indispensables à toute 
vie collective. 
  

 Je vous réitère tous mes vœux. Que cette année 2016 soit la meilleure possible dans tous les         
domaines. Des vœux que vous allez pouvoir échanger à l’occasion du partage de la traditionnelle galette 
des rois et du verre de l’amitié qui vous est offert par la municipalité. 
  

 Je vous remercie de votre attention. 
 
         Lionel NORMAND 
              Maire de Plachy-Buyon 
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FONCTIONNEMENT 

Recettes 

Atténuation de charges 
(Remboursements maladie, CAE…) 

25 453,12 € 

Produits des services 
(Remboursements énergie pour mise à 
disposition des bâtiments communaux à 

la Com de com, PVR…) 

12 784,09 € 

Impôts et taxes (Contributions directes 

et taxes locales, redevance pylônes…) 
286 827,36 € 

Dotations et participations ( DGF, 

subventions collectivités locales, Fonds 
national de taxe professionnelle…) 

174 306,46 € 

Autres produits gestion courante 
(Locations salle communale…) 

46 570,14 € 

Produits exceptionnels divers 51,23 € 

TOTAL 545 992,40 € 

Dépenses 

Charges à caractère général 
(dépenses d'électricité, télécommunica-
tion, petits équipements, fournitures ad-
ministratives, entretien de bâtiment et 

terrain, fêtes et cérémonies…) 

126 559,68 € 

Charges de personnel communal 
(payes, charges sociales, cotisations…) 

204 752,49 € 

Atténuation de produits 
(Reversement sur FNGIR) 

35 904,00 € 

Autres charges de gestion couran-
te (Indemnités élus, Versements aux or-

ganismes de regroupement, CCAS, sub-
ventions aux associations…) 

78 857,79 € 

Charges financières (Intérêts             

d'emprunt…) 
6 284,69 € 

Opérations d'ordre entre sections 4 045,21 € 

TOTAL 456 403,86 € 

Excédent de fonctionnement 2015 : 89 588,54 € 

TAUX DES TAXES LOCALES 
 2013 2014 Variation 2015 

Taxe d'habitation  10,89% 10,89% 0% 10,89% 

Taxe foncière bâti 13,76% 13,76% 0% 13,76% 

Taxe foncière non bâti 21,78% 21,78% 0% 21,78% 

CFE* 11,73% 11,73% 0% 11,73% 

     

* Ancienne taxe professionnelle    

BUDGET COMMUNAL RÉALISÉ :  RECETTES /  DÉPENSES  

Le 14 avril 2015, lors du vote du budget, le 

conseil municipal (par 10 voix contre 4) à 

décidé de ne pas augmenter les taux de 

fiscalité directe (part communale) 



Page  7 

INVESTISSEMENT 

Recettes 

FCTVA 4 219,13 € 

Taxe d'aménagement 13 967,52 € 

Cautionnement reçu 2 600,00 € 

Opérations d'ordre entre sections 4 045,21 € 

TOTAL 24 831,86 € 

Dépenses 

Abondement SIAVS 38 956,80 € 

Achat bancs et poubelles 3 068,52 € 

Radiateurs, verrières et menuiserie 
immeuble Amiens 

16 173,06€ 

Réfection stèle Anny FLINTHAM-

WALLET 
662,40 € 

Achat tondeuse auto-portée 17 880,00 € 

Matériel (karsher, débroussailleuses, 

attaches illuminations) 
2 294,87 € 

Point lumineux rue des Clabaudois 485,48 € 

Remboursement d'emprunts 35 519,11 € 

TOTAL 115 040,24 € 

Déficit d’investissement 2015 : 90 208,38 € 

Résultat de l’exercice : 89 588,54 - 90 208,38 = - 619,84 € 

Depuis la loi de finances 2011, pour le calcul des taux d’impôts locaux, la part départementale est incluse dans la part communale. 

L’administration fiscale ne communique maintenant que sur un taux unique (commune + département) 

SUBVENTIONS VERSÉES EN 2015 

CCAS 3 000 € Fondation du patrimoine 50 € 

Amicale des aînés 120 € La Fraternelle 200 € 

Association de pêche 120 € La prévention routière 30 € 

Association des chasseurs 120 € Le souvenir français 50 € 

Association des donneurs de sang 120 € Union Nationale des Anciens Combattants 120 € 

Association des parents d'élèves de Plachy 120 € Croix de guerre 30 € 

Basket Conty 200 € Baby Gym du Val de Selle 100 € 

Club gymnastique 120 € Team Dream Carp 100 € 

Club tennis 300 € TOTAL SUBVENTIONS 4 900 € 
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Ces travaux se décomposent en 2 phases distinctes :  

 

-la création des réseaux de collecte et de transfert 

des eaux usées d’une part, 

 

-la construction de la nouvelle station d’épuration 

d’autre part. 

 

Les travaux de réseaux ont débuté le 20 avril 2015 et 

ont été confiés à l’entreprise SADE. Ils ont concerné ou 

concernent encore les rues du Commandant Dodart, 

de la Fontaine, de Creuse et de l’Ecce Homo, la place 

du Petit Plachy et l’impasse de la Gare. 

 

Un collecteur central gravitaire doublé par endroits 

d’une conduite de refoulement a été installé sous la 

chaussée avec la pose d’une boîte de branchement en 

domaine public à limite de chaque propriété 

concernée, privée ou communale. Dans la rue du 

Commandant Dodart, ce collecteur passe sous la  

Selle afin d’éviter tout risque potentiel de pollution 

accidentelle ; ces travaux particuliers, exécutés par 

une entreprise spécialisée, ont été réalisés par forage 

dirigé au mois de juin 2015. 

 

Par ailleurs en cours de chantier, il a été décidé de 

raccorder le lotissement de la Peupleraie ainsi que la 

salle omnisports intercommunale situés route de 

Bacouël. L’écoulement gravitaire se révélant 

insuffisant, plusieurs postes de refoulement ont été 

installés de manière à envoyer les eaux usées vers la 

nouvelle station d’épuration. Sur la route de Bacouël et 

afin de ne pas dégrader la chaussée, le collecteur a 

été placé dans le terrain communal adjacent ainsi que 

la conduite d’adduction d’eau et une ligne 

téléphonique. 

 

Au mois de novembre, face à l’ancienne station 

d’épuration, un bassin de décantation et un poste de 

refoulement ont été créés, le bassin est chargé de 

recueillir les eaux usées des 3 lotissements déjà 

raccordés à la station actuelle (Val de Selle, Orée et la 

Clé des Champs). 

 

Par la suite les eaux usées seront renvoyées vers la 

rue de la Fontaine en passant par la propriété de 

monsieur HURPE. 

 

Malgré quelques aléas difficilement évitables sur un 

chantier de cette importance, les travaux se sont 

TRAVAUX SUR LE RÉSEAU D ’ASSAINISSEMENT  
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déroulés sans inconvénient majeur, l’entreprise SADE 

ayant bien maîtrisé l’ensemble de la situation. 

 

Au début de l’année 2016, les travaux de réseaux vont 

progresser vers la commune de Prouzel ; les autres 

phases de travaux concernant Plachy et Buyon étant 

prévues ultérieurement. 

 

Parallèlement à ces travaux, l’entreprise MSE a       

commencé la construction de la nouvelle station         

d’épuration le 24 août 2015. 

 

En septembre, un fossé de rejet des eaux assainies a 

été réalisé entre la route de Bacouël et la Selle où se 

déverseront ces eaux. 

 

Après décapage du terrain et mise en place des         

installations de chantier, la première phase                

opérationnelle a consisté par la mise en œuvre, du 08 

au 15 octobre, des pieux forés et coulés en place. Ces 

pieux descendent à une profondeur moyenne de 12 m 

afin que leur base repose sur un sol crayeux              

incompressible. Cette opération est très importante car 

les pieux supporteront la quasi-totalité des charges du 

bassin biologique, du silo à boues, du clarificateur et du 

local technique. 

 

Les travaux de construction devraient s’achever fin juin 

ou début juillet 2016, ceci à condition d’avoir un hiver 

relativement clément. Suivra alors une phase de mise 

en route de 3 mois environ, la mise en service étant  

prévue dans le courant du dernier trimestre 2016. 

 

Il est rappelé aux résidents concernés qu’à partir de ce 

moment ils disposeront d’un délai de 2 ans pour se       

raccorder. Par ailleurs, et conformément à ce qui avait 

été annoncé lors de la réunion du 18 février 2015 avec 

les résidents, les demandes de subventions octroyées 

par l’Agence de l’Eau Artois Picardie feront l’objet d’une 

demande groupée par le Syndicat Intercommunal       

d’Assainissement. 

 

Enfin tous ces travaux ne nécessitent pas la fermeture 

complète de la route de Bacouël à la circulation mais 

des mesures de restrictions, en particulier de limitation 

de vitesse, s’imposent de façon évidente : circulation de 

camions et d’engins de chantier divers, présence de 

boue notamment et ce, de la fin de l’année 2015 à fin 

2016. Il est donc demandé à toutes les personnes      

empruntant cette route et quel que soit leur moyen de 

locomotion de circuler en observant la plus grande      

prudence. 
 

Christian HERBET 
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2015 a marqué une année de transition dans la 
gestion et l’entretien des espaces verts de la 
commune. 
 
Suite à une réunion en date du 29 janvier 2015, le 
conseil municipal a décidé de confier l’entretien de 
tous les espaces verts aux 3 employés municipaux 
concernés ; ceci moyennant l’achat d’un matériel 
performant. 
 
La mise en route fut un peu laborieuse compte 
tenu des nombreux « ponts » du mois de mai et 
notamment de la blessure en service d’un agent 
en janvier 2015 ; celui-ci a été en arrêt de travail 
durant plus de 7 mois et n’a pu reprendre son 
activité normale qu’en décembre. 
De ce fait, la commune a été obligée de faire appel 
aux services de Mathieu ROGER, habitant à 
Plachy, du 15 juin au 31 décembre dans le cadre 
d’un CDD. Il a su parfaitement s’intégrer dans 
l’équipe dont le travail a permis de rétablir une 
situation satisfaisante. Nous en profitons pour le 
remercier et lui souhaitons bonne chance pour la 
suite de sa carrière ! 
 
Certains résidents nous ont fait remarquer la 
disparition de certains massifs ; de fait après une 
tournée globale en 2014 et suite aux difficultés 
rencontrées pour l’entretien de ces massifs, il est 
apparu nécessaire d’en supprimer quelques-uns 
dont l’entretien demandait beaucoup de temps ; 
n’oublions pas qu’aucune entreprise extérieure 
n’intervient dans ce domaine à compter de 2015. 
 
En revanche, on pourra remarquer qu’une dizaine 
de bancs ont été installés à différents endroits, 
incitant les promeneurs à prendre quelque repos 
ou à profiter du panorama de notre village. 
Quelques bancs supplémentaires sont prévus en 
2016. 
 
De même, une aire de jeux pour les enfants 
devrait être réalisée sur le terrain communal situé 
entre les lotissements du Val de Selle et de la Clé 
des Champs.  
 
Rappelons pour terminer qu’un arrêté municipal de 
juillet 2014 (consultable sur le site internet de la 
commune) impose aux riverains d’entretenir la 
portion de trottoir et de caniveau devant leur 
habitation. Il s’agit d’un effort relativement minime 
pour chacun dans le but d’obtenir une commune 
propre et agréable à vivre. Bien entendu, en cas 
de difficultés ou de  problèmes particuliers, il est 
toujours possible de se rapprocher de la mairie 
afin de rechercher une solution. 
 

LES ESPACES VERTS 
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Voici les différents lieux d’implantation des 10 bancs :  

 

 Rue Edouard Philogène Wallet (panorama),  

 Au cimetière,  

 A l’Eglise, 

 Rue des Clabaudois (près de la boulangerie), 

 Rue du Commandant André Dodart (près du pont) 

 Place du Petit Plachy, 

 Route de Bacouël (terrain de boules et tennis) 

LE CIMETIÉRE ET LES SÉPULTURES EN ÉTAT D’ABANDON 

 

De nombreuses concessions funéraires attribuées depuis plus de trente ans sont en état d’abandon. Pour 

la salubrité et le bon ordre du cimetière, la commune a donc décidé d’engager une procédure de reprise 

des concessions. La démarche est longue et complexe. Dans un premier temps, il a été procédé à la  

constatation de l’état d’abandon de 77 sépultures. Les descendants ou successeurs des concessionnaires 

de sépulture ont été invités ou à s’y faire représenter par un mandataire dûment autorisé. Le plan du       

cimetière ainsi que la liste des sépultures sont disponibles sur place ou en mairie.  
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Les plantes exotiques envahissantes 
Le trio infernal 

 
La plus douloureuse : la berce du caucase 

C’est la plus grande plante herbacée d’Europe, elle peut atteindre         

3.5 mètres de haut. C’est également la plus allergisante : un simple 

effleurement de la plante avec la peau suffit à produire de graves 

brûlures chimiques. 

Sa présence est encore mal connue en Picardie, elle a notamment été 

repérée aux environs de parcs à Amiens et dans le sud de l’Aisne. 

Il ne faut pas confondre cette plante avec la berce commune, qui est beaucoup plus petite, plante 

indigène de Picardie, que l’on trouve le long de nos routes ou de nos talus, fleurissant en été de belles 

ombelles blanches 

La toute puissante renouée du Japon 

Plante herbacée originaire d’Asie, introduite délibérément comme 

plante ornementale en 1825, elle a commencé à coloniser tout le 

territoire français au 20ème siècle.  

Cette plante est extrêmement difficile à combattre, on considère 

d’ailleurs que le combat contre son implantation sur le territoire est 

perdu, il ne reste qu’à juguler au maximum son expansion. 

Le village compte plusieurs foyers de renouée du Japon, il est 

recommandé de ne pas prélever cette plante par cueillette, bêchage ou arrachage, de ne pas la composter 

hors du lieu de fauchage au risque de l’étendre encore plus. 

Il existe des dizaines de plantes considérées comme allochtones envahissantes tel le sumac de Virginie, la 

balsamine de l’Himalaya ou l’aster américain. Il existe également des animaux exotiques qui eux aussi 

menacent notre biotope Picard comme l’écrevisse américaine, le frelon ou la coccinelle asiatiques.Pour tout 

renseignement ou précision, vous pouvez contacter le garde champêtre, Denis DUFRENNE, chargé de la 

protection de l’environnement au niveau communal, au 06 15 75 25 58 ou gct.plachy@orange.fr 

Denis DUFRENNE 

LE MOT DU GARDE CHAMPÊTRE 

Le fléau aquatique : la jussie 

La jussie est une plante amphibie qui colonise de manière      

exponentielle le milieu aquatique où elle se trouve. Elle        

présente une forte adaptabilité aux milieux  et  entraîne une    

lente mort par asphyxie de la biodiversité indigène où elle se 

trouve. De plus, les activités humaines comme la navigation ou 

la pêche deviennent rapidement impossibles du simple fait de 

sa présence au développement excessif. 

Certains spécimens en voie d’implantation ont été repérés sur 

la rivière Selle à Plachy-Buyon, ils ont pu être relevés et détruits 

rapidement, empêchant le développement d’un foyer fixe de 

prolifération. 



Page  13 

 

Pour contacter la gendarmerie nationale, composez directement le 17. 

 

Les horaires d’ouverture au public des différentes brigades sont les suivants : 

Brigade de St Sauflieu : mardi, jeudi et samedi de 14h à 18h 

Brigade de Conty : lundi, mercredi et vendredi de 14h à 18h 

Brigade de Poix de Picardie : du lundi au samedi de 8h à 12h et de 14h à 19h 

       Dimanche et jour férié de 9h à 12h et de 15h à 18h 

 

Vous pouvez contacter Denis DUFRENNE, garde champêtre territorial responsable du service 

de police municipale au 06 15 75 25 58 ou par mail gct.plachy@orange.fr 

Contre les cambriolages, ayez les bons réflexes ! 
 

Protégez votre domicile 

 Protégez votre domicile par un système de fermeture fiable, 

 Soyez attentifs à vos clés, 

 Soyez vigilants sur les accès de votre domicile, 

 Avant de laisser quelqu’un pénétrer dans votre domicile, assurez-

vous de son identité, 

 Ne laissez pas vos objets de valeur en évidence. 

 

Vous pouvez contacter votre référent sûreté pour réaliser une consultation 

de sûreté de votre domicile (renseignez-vous auprès de votre commissariat 

de police ou de votre brigade de gendarmerie). 

 

En cas d’absence 

 Ne donnez pas d’informations sur vos dates d’absence, 

 Donnez l’impression que votre domicile est habité, 

 Faites suivre votre courrier, faites un transfert de votre ligne télépho-

nique, 

 Signalez votre absence au commissariat de police ou à la brigade de gendarmerie dans le cadre de 

l’opération « Tranquillité vacances ». Des patrouilles pour surveiller votre domicile seront organisées. 

 Signalez au commissariat ou à la brigade tout fait suspect. 

 

Si vous êtes victime d’un cambriolage 

 Si vous êtes présent pendant le cambriolage, ne prenez pas de risque, 

 Prévenez immédiatement, en composant le 17, le commissariat de police ou la brigade de gendar-

merie. Déposez plainte (munissez-vous d’une carte d’identité). Vous pouvez pré-déposer plainte en 

ligne (www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr), 

 Protégez les traces et les indices, 

 Faites opposition auprès de votre banque, déclarez le vol à votre assureur. 

 

Les policiers et les gendarmes sont à votre service, demandez leur conseil, signalez tout fait suspect. 

 

Pour en savoir plus, www.interieur.gouv.fr 

INFORMATION DE LA GENDARMERIE NATIONALE 
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INFORMATIONS PRATIQUES 

VOTRE MAIRIE 

Secrétariat : Cédric POUVREAU et Hélène VERMEULEN 

Le Maire, Lionel NORMAND, reçoit en mairie tous les vendredis de 17h30 à 19h et sur rendez-vous. 

HORAIRES DE LA MAIRIE 

LUNDI 09H à 12H et  de 14H à 18H 

MARDI 09H à 12H et  de 14H à 18H 

MERCREDI 09H à 12H et  de 14H à 18H 

VENDREDI 09H à 12H et  de 14H à 19H 

SAMEDI 09H à 12H 

Téléphone/fax 

03 22 42 74 26 

Mail  

mairie.plachy@wanadoo.fr 

Pour vous permettre de suivre l’ac-

tualité de la commune ou pour plus 

d’infos, rendez-vous sur  

www.plachy-buyon.com 

Ou abonnez vous gratuitement à la 

newsletter 

Les comptes rendus des séances du conseil municipal et d’autres infos figurent sur les 9 panneaux d’affichage     

communaux et sur le site internet. 

Si vous avez renvoyé la fiche alerte (elle est toujours disponible en mairie) qui  vous a été adressée courant juillet 

2015, vous serez tenu au courant par sms ou par mail des infos urgentes telles que : 

 Alertes météo, 

 Coupures d’eau ou de gaz 

 Modifications des jours de collecte des poubelles 

 Ou autre problème pouvant survenir dans la commune 

LISTE ÉLECTORALE 

Vous pouvez vous inscrire sur la liste électorale de 

Plachy-Buyon avant le 31 décembre de l’année en 

cours. Votre demande sera alors validée au 1
er

 mars 

de l’année suivante. A faire en mairie. 

URBANISME 

Pour toute construction, agrandissement, modifica-

tion, démolition de votre habitation ou de vos             

bâtiments, installation de clôture, de haies, de         

création d’ouverture, de fenêtre de toit, d’abris de 

jardin, etc. vous devez respecter le Plan Local         

d’Urbanisme en vigueur. Renseignements en mairie. 

LOCATION DES SALLES MUNICIPALES 

VAISSELLE, CHAISES ET TABLES 

S’adresser au secrétariat de mairie. 

CARTE D’IDENTITÉ 

Pour les créations et le renouvellement des cartes 

d’identité, les démarches doivent se faire directe-

ment en mairie de Plachy-Buyon. 

RECENSEMENT MILITAIRE 

Les filles et les garçons doivent se faire recenser dans le mois 

suivant leur seizième anniversaire. Présentez-vous à la mairie 

avec le livret de famille. Cette formalité rapide vous permettra de 

recevoir l’attestation de recensement demandée pour le passage 

du baccalauréat ou d’autres examens. 

CHANGEMENT DE DOMICILE 

Pour une meilleure communication entre les habitants et les ad-

ministrations, il est souhaitable que les personnes qui s’instal-

lent ou quittent notre commune se fassent connaître en Mairie. 

LE GARDE CHAMPÊTRE 

Vous avez besoin de renseignements concernant le cimetière, 

les problèmes de voisinage, les chiens errants, l’éclairage 

public défaillant, la sécurité routière… contactez le garde 

champêtre, Denis DUFRENNE au 06 15 75 25 58 ou par email 

gct.plachy@orange.fr 

mailto:gct.plachy@orange.fr
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VOS ÉLUS 

M. Alain GEST, 

Député de la circonscription, tient une permanence chaque 

2ème jeudi du mois à partir de 19h à la mairie de Conty. Pour 

le contacter : 32 rue Jules Lardière – 80800 CORBIE 

Tél : 03 22 96 07 68 

Mme Brigitte LHOMME, conseillère régionale et               

départementale,  

Tél : 03 22 41 04 20 ou par courrier à la mairie d’Ailly s/ Noye 

M. Pascal BOHIN, conseiller départemental  

Tél : 03 22 41 66 55  ou par courrier à la mairie de Conty 

PERMANENCES 

Mme Nathalie BOULANGER, 

Assistante sociale au Conseil Départemental assure une    

permanence à la mairie chaque 1
er

 vendredi du mois de 14h 

à 16h30. 

Elle reçoit également sur rendez-vous au centre médico so-

cial, résidence de la Selle, 1 rue de la Poste à Conty chaque 

mardi et vendredi de 9h à 11h30. 

Contact : 03 60 03 42 80 

AGENCE POSTALE COMMUNALE DE PROUZEL 

28 rue du Général Leclerc – 80160 PROUZEL 

Lundi : 14h30 - 17h30 - Mercredi : 15h - 18h                  

Vendredi : 15h - 18h15 - Samedi : 09h30 – 12h 

ORDURES MÉÉNAGÉRES  

ET TRI SÉLECTIF 

Chemin rural n° 3 - 80640 THIEULLOY L’ABBAYE 

Tél : 03 22 90 36 60 

Le ramassage des containers jaunes (tri sélectif) est       

effectué tous les lundis matin des semaines impaires. 

Le ramassage des ordures ménagères (containers noirs) a 

lieu tous les mardis matin. 

Un arrêté relatif aux mesures de salubrité publique a été 

pris en date du 10 septembre 2002, et stipule : 

 « Les personnes présentant leurs déchets ménagers 

aux services de collecte sont tenues de respecter 

des horaires définis ci-après : 

 Présentation des bacs de déchets, en vue de leur 

collecte, la veille de chaque ramassage à partir de 

15 heures au plus tôt. 

 Retrait des bacs, ou des déchets non ramassés, le 

jour de la collecte à 19 heures au plus tard. » 

Seuls les bacs normalisés et identifiés «Trinoval» ou 

«Smirtom Picardie Ouest» seront collectés. 

OFFICE DU TOURISME 

Place du 8 mai 1945 – 80160 CONTY 

Tél : 03 22 41 08 18 – www.cccconty.com 

MISSION LOCALE POUR L’EMPLOI 

Le deuxième mercredi de chaque mois de 9h30 à 12h30, le 

bus stationne devant la mairie. 

Une conseillère y accueille les jeunes de 16 à 25 ans désirant 

s’informer sur la recherche d’emploi, l’orientation, la formation 

et l’alternance. 

Elle se tient également à disposition pour apporter une aide à 

la rédaction d’un curriculum vitae, d’une lettre de motivation 

ou préparer les entretiens de recrutement.  

Communauté de Communes du Canton de Conty 

Président, M. Joseph BLEYAERT, 8 rue Caroline Follet – 

80160 CONTY 

Tél : 03 22 41 20 20 – www.cccconty.com 

Bureaux ouverts du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 

13h30 à 17h15. 

Pour toutes infos concernant :  

 L’accueil des tout petits (avec les crèches de Conty et 

d’Essertaux et le relais d’assistantes maternelles) 

 Les écoles et la restauration scolaire 

 Les périscolaires 

 Les accueils de loisirs 

 L’action sociale en faveur des aînés (portage de repas, 

aides à domicile, télé assistance) 

 Les manifestations organisées dans le canton 

Pour de plus amples renseignements, se reporter à l’édition 

2016 du guide pratique distribué dans vos boîtes aux lettres 

fin décembre 2015. 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA DÉCHETTERIE DE 

LOEUILLY 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour toutes questions, appelez le n° vert 0800010504 

(appel gratuit) 

E-mail : contact@trinoval.fr 

Site internet : www.trinoval.fr 

Bennes à verre : 

Il est rappelé que des bennes à verre sont installées route 

de Bacouël (à proximité de la salle multisport). 

Il est impérativement demandé, par mesure de sécurité et 

de respect de l’environnement, qu’il n’y ait pas de dépôt à 

côté de ces bennes. 

ÉTÉ 

1er avril au 30 septem-

bre 

HIVER 

1er octobre au 31 mars 

Lundi, mercredi, jeudi et 

vendredi de 9h à 12h et 

de 14h à 19h 

Samedi de 9h à 12h30 

et de 13h30 à 19h 

Lundi, mercredi, jeudi et 

vendredi de 9h à 12h et 

de 14h à 17h 

Samedi de 9h à 12h30 

et de 13h30 à 17h 

Fermeture le mardi, dimanche et les jours fériés 

TRANSFERT DU RECOUVREMENT IMPÔTS AU 
01/01/2016 
Pour toute  question ou versement relatif aux impôts,  
contacter :  
SIP AMIENS SUD OUEST 
1/3 rue Pierre ROLLIN CS 12301 
Standard : 03 22 46 83 83 
Mel : sip.amiens-sud-

N
O

U
VEA

U
 

http://www.cccconty.com
http://www.cccconty.com
mailto:contact@trinoval.fr
http://www.trinoval.fr
mailto:sip.amiens-sud-ouest@dgfip.finances.gouv.fr
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Mohammed BOUCENA 

 

Le 24 juin 2015, en l’église de Plachy-Buyon, ont été 
célébrées les obsèques de Monsieur Mohammed 
BOUCENA, ancien directeur d’école dans le village et 
secrétaire de mairie pendant de nombreuses années, 
brutalement arraché à l’affection des siens à l’âge de 
77 ans. 

 

Né le 13 juin 1938 à Mirabeau en Grande Kabylie 
(Algérie) où il passe son enfance et son adolescence 
dans la maison familiale, il fréquente l’école primaire 
de son village puis le lycée et l’école normale d’Alger 
où il obtiendra le baccalauréat. Durant la période     
tendue de la guerre d’Algérie, il servira de novembre 
1955 à septembre 1960 en qualité de supplétif         
éclaireur-voltigeur dans la région de Tirmitine et de 
Sidinamane. Les unités dans lesquelles il a servi ont 
été reconnues comme les premières unités                   
combattantes du conflit algérien. 

 

En compagnie de son épouse, ils exercent leur métier d’instituteur en Grande Kabylie pendant deux ans, 
d’octobre 1962 à juillet 1964 au titre de la coopération. 

 

Après les vicissitudes de son passé militaire c’est à Campeaux (Oise) qu’il prend vraiment la mesure de 
son métier qui deviendra pour lui un véritable « sacerdoce ». Il y exerce pendant huit ans, puis il rejoint  
Moreuil où il est nommé directeur d’un groupe scolaire de 12 classes. Ayant choisi le village de Plachy 
comme résidence, il demanda sa mutation à Prouzel en 1976. Il s’attacha alors à mettre sur pied le           
regroupement pédagogique avec Plachy. Ses efforts portent alors à la création d’une cantine puis du      
centre aéré, afin d’aider les parents occupés par leur travail, et enfin le regroupement pédagogique         
intercommunal de Plachy et Prouzel où il terminera sa carrière d’enseignant. Pendant une dizaine            
d’années il assumera en outre la fonction de secrétaire de mairie à Plachy-Buyon. 

 

Durant sa vie professionnelle, son action sera très importante et il déploiera beaucoup d’activités            
pédagogiques qui ont marqué des générations d’élèves (classes vertes, classes de neige, activités        
sportives et culturelles) et sera ouvert à toutes les innovations du moment. A ce titre il était consulté dans 
le cadre du conseil d’écoles. Dans le cadre de sa vie extra-professionnelle il était à l’écoute des personnes 
en détresse ou en difficultés passagères, se plaisait à rencontrer ses anciens élèves pour s’enquérir        
auprès d’eux de l’évolution de leur vie familiale ou professionnelle. Alors que sa santé le lui permettait      
encore, il aimait parcourir les routes de la région en compagnie d’autres cyclotouristes du village. 

 

En mairie il faisait partie de la commission de révision des listes électorales et son engagement au profit de 
la jeunesse lui avait valu d’être retenu comme assesseur auprès du juge des enfants près du tribunal de 
grande instance d’Amiens. 

 

Homme de convictions, sa ténacité pour la pérennité du devoir de mémoire est également à souligner. Il 
avait intégré la section UNC de Plachy-Buyon en 1982. Il était titulaire de la Croix du combattant volontaire, 
de la médaille commémorative des opérations en Algérie, du titre de reconnaissance de la Nation, de la 
médaille nationale de la protection judiciaire de la jeunesse et il était chevalier des palmes académiques. 

 

ILS NOUS ONT QUITTÉS 
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Olivier LAMBERT  

 

Olivier LAMBERT, conseiller municipal en exercice 
depuis mars 2014, né le 4 juin 1968 à Maubeuge 
(Nord) a bien trop tôt et rapidement été arraché à        
l’ affection des siens le 18 novembre 2015. Il avait  
suivi ses études jusqu’au baccalauréat au lycée de 
Maubeuge puis à la faculté de Lille en biochimie et 
informatique. À l’issue il a été employé en qualité    
d’ingénieur production dans l’entreprise Ajimoto-
Eurolysine à la zone industrielle d’Amiens. Pendant un 
an et demi il se rend à son travail par la route avant de 
se fixer rue de l ‘église à Plachy-Buyon, en compagnie 
de son épouse et de leurs deux enfants Martin et  
Margaux en avril 1996. Il avait été élu conseiller        
municipal aux élections partielles de juin 2013 après le 
décès du maire et brillamment réélu en mars 2014. 
Homme calme à la rigueur morale sans faille, avec un 
esprit constructif marqué il défendait ses idées avec 
conviction pour le bien de la collectivité. Depuis       
plusieurs années il assumait également la présidence 
de la société de chasse locale. 
 
Ses conseils avisés et ses qualités humaines          
reconnues feront défaut à l’équipe municipale. 

Nos pensées chaleureuses accompagnent leur épouse et leurs enfants 

Comme le conseil municipal s’y était engagé             
initialement pour redresser la stèle du caveau de 
Mme Anny FLINTHAM-WALLET qui menaçait de 
tomber à brève échéance, l’entreprise ADOLPHE de 
Conty avait commencé les travaux. Malgré les       
précautions prises la stèle s’est effondrée et s’est 
brisée en plusieurs morceaux. Sur décision du 
conseil municipal une nouvelle stèle plus moderne a 
été mise en place. 

LA SÉPULTURE D ’ANNY FLINTHAM-WALLET 
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NAISSANCES 
 

 

 Sarah CAILLEUX,  ..............................  née le 4 janvier 2015 

          10 hameau de Buyon 

 Tom CHIVOT,  .......................................  né le 18 mars 2015 

1 allée des Boutons d’Or 

 Rodrigo DANTAS GONCALVES,  .............  né le 9 mai 2015 

5 grande Rue 

 Louane GUILLEMANT,  ........................  née le 10 mai 2015 

16 route de Conty 

 ThimothéBAGGIO,  .................................. né le 27 juin 2015 

2 allée des Coquelicots 

 Clémentine LALOUX,  ...........................  née le 3 juillet 2015 

24 grande Rue 

 Maëline ALEXANDRE,  ...............  née le 13 novembre 2015 

16 route de Conty 

 

 

MARIAGES 
    

 

 

 

 

 

 

 

ÉTAT CIVIL  

DÉCÈS 
 

 

 Battestina WALLET  .........................................  le 25 février 2015 

 Léone DUPUIS  ....................................................  le 12 mai 2015 

 Jean FREY  ..............................................................  26 mai 2015 

 Mohamed BOUCENA  .............................................  22 juin 2015 

 Jeannie DUQUENNE  ...................................  21 septembre 2015 

 Jacqueline BELLEGUELLE  ............................  3 novembre 2015 

 Olivier LAMBERT  ..........................................  18 novembre 2015 

 Geneviève DELATOUR .................................  20 novembre 2015 

 Claude PAUCHET  .........................................  21 décembre 2015  

 

INHUMATION  

 
 Régine BOUCHER  ..................................................  20 mai 2015 

Aucun mariage n’a été célébré cette année. 

Ceci ne s’était pas produit depuis 1994 ! 
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NOCES D’OR 
50 ans de bonheur partagé !!! 

 

Mariés le 4 décembre 1965 à la mairie de Plachy, 

Ginette et Alain COULON ont souhaité renouveler 

leur engagement 50 ans après. 

Lionel NORMAND, frère de Ginette a été le témoin 

privilégié de cette cérémonie puisque c’est à lui 

qu’est revenu l’honneur de donner lecture de l’acte 

d’origine.   
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REGROUPEMENT PÉDAGOGIQUE  

DE PLACHY-BUYON/PROUZEL  

Information : Les inscriptions des enfants nés en 2013 pour la rentrée scolaire 2016 peuvent se faire dès 

maintenant dans les Mairies de Plachy-Buyon et de Prouzel. L’inscription sera ensuite transmise à       

Mme BULOT, la Directrice des deux écoles qui procèdera à l’admission définitive lors d’une réunion d’infor-

mation pour les nouveaux parents au cours du mois de juin.  

 

Au cours de l’année 2015, les élèves des deux écoles ont travaillé autour de plusieurs projets comme :  

Le jardinage  La Picardie 

Le cinéma   La pêche 

 

Tout au long de l’année, des sorties scolaires ont été organisées : 

 

 Visite du site de Samara 

 Visite d’une ferme pour les plus petits 

 Participation à l’exposition de Conty sur le thème de la Picardie et spectacle de marionnettes 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Dans le cadre de la semaine du goût, visite de la sucrerie de Francières et de 

 la ferme « Sucrine et Féculine » 
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 Quatre séances de cinéma ont été proposées aux élèves dans le cadre du projet « école et cinéma » 

 Visite des archives départementales 

 Spectacle de marionnettes « Les trois chardons » 

 Cross à Conty 

 Spectacle équestre au cirque Jules Verne d’Amiens 

 Des manifestations ont également eu lieu dans les locaux de l’école :  

 la fête d’école : chants, théâtre, exposition artistique, jardinage, projection de film et de        

diaporama… 

 le marché d’automne  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 

 

Mme BULOT 

Directrice 
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Ecole de Plachy 

 

 Classe de Mme ROSANT (maternelle petite 

et moyenne sections : 25) 

 Classe de Mme JAMIER (maternelle moyen-

ne et grande sections : 26) 

 Classe de Mme BULOT (CP et CE1 : 18) 

Ecole de Prouzel 

 

 Classe de M. LA NEUVILLE (CE1 et CE2 : 

19) 

 Classe de M. BONNART (CM1 et CM2 : 24) 

PHOTOS DE CLASSE  

ANNÉE SCOLAIRE SEPTEMBRE 2014/ JUILLET 2015  

(prises en mars 2015) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Effectifs à la rentrée 2015 : 112 enfants 



Page  24 

FÊTE DES ÉCOLES  

À cette occasion, chaque enfant s’est vu remettre un livre offert par la municipalité.  

 



Durant la période estivale de juillet 2015 à l’accueil de loisirs de Plachy-Buyon, nous avons accueilli       

115 enfants âgé de 3 à 17 ans ; 

L’équipe était composée d’un directeur (Lionel COMOR) et de 7 animateurs dont 5 diplômés BAFA, 1 

stagiaire BAFA, 1 sans formation ainsi qu’une personne responsable de cantine pour les temps méridiens. 

En alliant bonne humeur, projet et activité à la carte, les enfants ont pu profiter d’une équipe motivée et 

motivante et d’un cadre accueillant pour ces vacances d’été. Des temps forts ont été mis en place 

notamment par des sorties et activités diverses et variées, avec pour conclure, la fête de fin de centre 

mélangeant vernissage et grand jeu avec les familles. 

ACCUEIL DE LOISIRS SANS HÉBERGEMENT  

Comme l’an dernier lors de la mise en place des TAP, les enfants profitent d’un temps d’accueil 
périscolaire à partir de 15h45 jusque 16h30, durant ce moment les enfants ont la possibilité de faire leurs 
devoirs en autonomie et ou de participer à différents temps d’activités. 
À l’accueil périscolaire de Plachy-Buyon (16h30-19h), nous accueillons environ 30 à 40 enfants chaque 
jour, lors de ce moment les enfants sont invités à prendre le goûter et ont le choix de participer à 
différentes activités qu’elles soient sportives, musicales, manuelles ou d’expression, en autonomie ou 
accompagnés. Ces activités rythment les fins de journées dans un climat de bien-être et de détente, des 
temps à partager ensemble juste pour passer des bons moments…. 
 

Lionel COMOR 
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14 février - MARDI GRAS 
 
25 enfants ont participé au « samedi gras » 
organisé par le comité des fêtes. Les enfants 
se sont retrouvés dans la salle Wallet-Fouque 
pour confectionner des chapeaux et des 
masques. La petite troupe s’est ensuite 
dispersée dans le village accompagnée des 
adultes pour aller glaner des confiseries chez 
les habitants.  
 
Un accueil chaleureux leur a été réservé. 
L’après-midi s’est terminée par un défilé autour 
d’une crêpe et d’un chocolat chaud. 

               

                

Ç A S ’ E S T  P AS S É  À P L AC H Y  

8 mars - REPAS DES AÎNÉS 
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Plus de 80 personnes avaient 

répondu favorablement à l’invitation 

du Conseil Municipal pour le 

traditionnel « repas des aînés ».Par 

cette belle journée annonciatrice du 

printemps chacun a pu apprécier à 

sa juste valeur un menu festif de 

qualité. 

 

La journée, animée par Raphael 

AGUILAR multi-instrumentiste de 

talent, a été ponctuée lors du « trou 

normand » de prestations remar-

quées et remarquables de couples 

de danseurs heureux d’évoluer sur 

les « classiques » de l’accordéon. 

               

                



 

 
Une trentaine de personnes s’était donné 

rendez-vous à la mairie en ce jour 

climatiquement « tristounet» pour le traditionnel 

parcours du cœur. La petite troupe emmenée 

par Lionel NORMAND a ainsi parcouru 7 

kilomètres : montée de l’ecce homo, 

contournement par l’arrière du château de 

Prouzel, arrivée par un chemin de terre sur le 

plateau de Prouzel et retour à la salle des 

associations via la grande descente dans 

Prouzel. 

Parallèlement à la marche, une randonnée 

cycliste était animée par Jean-Luc HUYON. 

Après l’effort, tout ce petit monde s’est retrouvé 

à la salle des associations où, tout en faisant le 

plein d’énergie chacun des participants a pu 

bénéficier des conseils précieux prodigués par 

le professeur Jean-Philippe LESBRE. 
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               28 mars - PARCOURS DU COEUR 

21 mars - QUINTET À COUAC 
 

Pour un quintet, il y avait un couac,  
ils n’étaient que 4…  

 
Mais ce chœur d’hommes au répertoire musical 
100% humoristique nous a fait passer une 
excellente soirée. 
 
Chacun a pu apprécier leurs reprises des 
Frères Jacques ou leurs parodies de chants 
connus, pas forcément drôles mais qui le 
deviennent avec leur interprétation.  
 
La salle était comble avec plus de 90  
personnes. 
 
Les fous rires étaient nombreux.  
 
Ce fut une réussite.  



               

               28 mars - PARCOURS DU COEUR 
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10 mai - MARCHÉ DE PRINTEMPS 

Il y avait foule pour cette nouvelle édition du marché 

de printemps et ce n'est pas le comité des fêtes qui 

dira le contraire, leur stand de restauration ayant été 

pris d'assaut à l'approche des 12 coups de midi. La 

météo accommodante et la coordination avec la    

réderie des parents d'élèves sont-elles la cause de 

ce succès ? Une chose est certaine, chacun aura pu 

apprécier les stands, mêlant fleurs et victuailles au 

son de la musique jazzy des DixieLand Combo.  

6 avril - CHASSE AUX OEUFS 
 
En ce lundi matin, une quarantaine d’enfants 
est venue participer à la chasse aux œufs 
organisée par la commune et le comité des 
fêtes sur le terrain situé entre le Val de Selle et 
la Clé des Champs. Des énigmes, des jeux 
d’orientation étaient au programme afin de 
reconstituer un puzzle indiquant où se 
trouvaient les chocolats. La matinée s’est 
terminée par un verre de l’amitié sous un beau 
soleil. 
 
Merci à Grégory DEBIEVE de Promocash qui 
nous a offert les œufs. 
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29 mai - FÊTE DES VOISINS 
 

31 mai - FÊTE DU VILLAGE 

 
En plus des traditionnels manèges, nous avons pu  
accueillir de nouveau les auto-tamponneuses pour le 
plus grand plaisir des adolescents. 
 
160 moules-frites ont été servies par les membres du 
comité des fêtes sur la Place du Petit-Plachy. Les     
barnums ont bien servi cette année car la pluie était        
présente avec insistance! Avant le repas, une vingtaine 
d’anciennes voitures a sillonné les villages aux      
alentours pour terminer Place du Petit-Plachy vers  
midi. 
 
Vers 17h, « The Peat Monster Blues Band », ont        
donné un concert avec un répertoire basé sur le blues, 
le rock, sur des sons psychédéliques très appréciés 
des amateurs. 
 
Malgré le temps, vous avez été nombreux à vous     
déplacer, les manèges et auto-tamponneuses n’ont 
pas désempli de l’après-midi! MERCI À VOUS TOUS. 
 
La même formule sera retenue pour l’année prochaine 
avec en prévision un défilé de solex. 
 

Cette année, la fête des voisins du Petit 

Plachy a été organisée par Céline ROGER 

et a rassemblé 70 convives environ. 

Au menu frites et cochons grillés.  

4 autres quartiers étaient également en fête :  

 Rue de la Fontaine, 

 Rue de l’Église, 

 Résidence la Clé des Champs, 

 Hameau de Buyon 
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12 juin - CONCERT ARTI’SHOW 
 
Les choristes du groupe vocal « Chœur 
d’Arti’Show », dirigés par Christine DARGENT, 
ont offert en l’église Saint-Martin, un concert 
composé de chants de différents pays, puis du 
classique et de la variété. 
 

 

13 et 14 juillet - FÊTE NATIONALE 

C'est les bras chargés de bons petit plats que nos 
concitoyens sont arrivés dans la cours de l'école 
afin de partager l’apéritif, le buffet froid et les      
desserts offerts par la municipalité pour le                  
traditionnel repas républicain du 13 juillet. Cette  
année encore nous avons pu partager ce moment 
de convivialité avec de nouveaux amis américains, 
la famille Lynn originaire du Missouri. Bien que le 
temps fut incertain durant l'après-midi, nos agents 
techniques sont tout de même parvenus à installer 
les différentes fusées et nous avons pu clôturer    
cette soirée par un splendide feu d'artifice. 
 
Le 14 juillet fut l'occasion pour le comité des fêtes 
d'organiser pour la seconde fois une après midi de 
jeux ainsi qu'une course de relais durant laquelle 
différentes associations se sont affrontées dans la 
bonne humeur. Après une cérémonie commémorati-
ve au monument aux morts chacun est reparti chez 
soi en se donnant rendez-vous l'année prochaine 
pour de nouveaux bons moments. 
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5 septembre - FORUM DES ASSOCIATIONS 
 
Les associations sportives et culturelles du village se sont réunies à la salle 
des sports afin de présenter leurs activités. Gymnastique, tennis, basket, 
danse moderne, pêche, badminton, aïkido, baby-gym, yoga, chorale, 
musique, amicale des aînés, ont accueilli une centaine de visiteurs. 
 
L’aïkido a pu nous faire une démonstration de cet art martial pratiqué tous 
les dimanches. 
 
Une belle réussite pour ce premier forum! 

11 septembre - CONCERT MÉLODIES D’ANTAN 
 
Mme Denise POIDVIN, soliste accompagnée au clavier par M. Michel 
HUYGEN, ont donné en l’église de Plachy, un concert au cours duquel ils 
ont su faire partager leur passion du chant à un public de voisins et d’amis 
venus les écouter. 
 
Les choristes de la chorale « Romances d’Antan » qu’ils dirigent les ont 
accompagnés pour le final. 
 
Le but de cette soirée était de réunir des fonds pour la recherche en 
ophtalmologie. 
 
Rappelons que Mme POIDVIN et M. HUYGEN sont domiciliés dans notre 
commune.   
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19 septembre - SORTIE AU PARC DU 
BOCASSE 

 
Gros succès pour cette sortie puisque nous avons dû 
prendre un bus à 2 étages pour emmener 65 adultes et 
enfants au parc du Bocasse situé au Nord Ouest de 
Rouen.  
 
C’est dans la très bonne ambiance que petits et grands ont 
pu profiter des manèges dans un parc très peu fréquenté 
pour ce week-end du patrimoine. Amusement, soleil, une 
superbe journée pour tous ! 

11, 12 et 13 septembre -  

EXPOSITION JEROME DUFAY 
 
Dans l’espace Marie-Antoinette WALLET-FOUQUE, le peintre 
Jérôme DUFAY a exposé ses toiles durant tout un week-end. 
 
Son inspiration est variée :  
 
 Dans le village de Plachy, il a croqué l’église et la maison 

d’Anny FLINTHAM-WALLET, 
 Il s’est essayé aux « Nus » 
 Ses nouvelles créations sont orientées vers la mer, les 

pêcheurs, l’estuaire de la baie de Somme, le littoral du 
Pays de Caux et les falaises d’Étretat. 

 
Lors du vernissage, il a pris le temps d’expliquer ses œuvres à 
chaque visiteur avec beaucoup de gentillesse.  



 

19 et 20 septembre - JOURNÉE DU PATRIMOINE 
 
Un public de connaisseurs pour retrouver les noms des 2 218 visages sur les     
88 photos de classes exposées dans l'église. Des retrouvailles et des rencontres 
amicales, de nombreux souvenirs évoqués et des moments nostalgiques en 
l'absence d'amis décédés prématurément. 
 
L'atelier « écriture à la plume » a rencontré un franc succès sous la houlette 
bienveillante d'un spécialiste de l'encre violette. 
 
Merci à tous ceux qui nous ont prêté des photos et aux enseignantes et anciens 
élèves qui ont préparé et fait vivre cette journée.   
 
  Marie-Claude HERMANT, Nicole et Marie-Line CLABAUT et les  
     amis de Plachy-Buyon 
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1, 2, 3 et 4 octobre - EXPOSITION À CONTY 
 
Durant 4 jours avait lieu à l'initiative de la communauté de communes une 
exposition à laquelle chaque village était convié à tenir un stand sur le thème "Le 
Contynois et son histoire". 
  
Marie-Claude HERMANT nous avait concocté, avec l'aide de quelques habitants, 
une exposition regroupant 4 personnalités locales, l'Abbé GUENARD, Marie-
Antoinette WALLET-FOUQUE, le Commandant André DODART et le Capitaine 
Hémir MEZAN ainsi que sur notre école. Un atelier d'écriture à la plume proposé 
aux enfants a rencontré un vif succès. Il était agréable de voir la jeune génération 
se piquer de curiosité pour les différentes médailles exposées, la transmission de 
la mémoire est en route !  

6 octobre - REMISE DES 
DICTIONNAIRES À CONTY 

 
Ils sont offerts par la Communauté de Communes aux 
129 enfants du Canton entrés en CM2. 
 
Les 12 élèves de la classe de M BONNARD sont venus 
chercher leur « Petit Robert » avec fierté. 
 
Ils ont maintenant 1 an pour se l’approprier avant leur 
entrée au collège.  



 

 

25 octobre - ECCE HOMO 
 

Le 33ème circuit de l’homo s’est déroulé le 25 octobre dernier sous un 

temps…printanier. Pour cette édition de la plus ancienne course de la 

somme des nouveautés d’importance avaient été mise en place afin de 

relancer la course qui, depuis 3/4 ans stagne à 90 participants maximum. 

 

Tout d’abord, une nouvelle formule avec  un parcours passant par 

Fossemanant ramenant le circuit à 3 montées de « l’ecce homo » au lieu de 

6 et une animation musicale menée par le pianiste de DIXIELAND COMBO 

accompagné de Philippe MÉLEN. 

 

Ensuite nouveau concept, reverser le montant des inscriptions à une 

association ; en l’occurrence « Rêves » qui œuvre pour les enfants 

gravement malades de 1 à19 ans. 

 

Enfin prime aux 3 premiers de la course en respectant l’équité homme/

femme. 

 

On peut dire « opération réussie ! » car nous avons comptabilisé 140 coureurs à l’arrivée. Semi-marathon qui 

a vu la 42ème victoire de la saison pour Antoine DUBREUCQ qui avait fait le déplacement pour la 1ère fois et 

en dame Saliha RARBI qui m’avait fait la promesse de venir. 

 

Lors de la remise des récompenses, 1440 € ont été ainsi remis par l’intermédiaire du « lions club » à 

l’association « Rêves ». 

 

Merci à Éric MENARD qui a amené sur la course des sponsors généreux (Bennes JOCQUIN, LEROY 

MERLIN, RENAULT, CLOVIS LOCATION et AUDI). Merci au Centre LECLERC de Salouël pour le 

ravitaillement, à PROSPORT, à l’US CAMON, aux les annonceurs locaux et à la quarantaine de bénévoles 

des 3 villages (Plachy-Buyon, Prouzel et Fossemanant) sans qui rien ne serait possible et bien sûr la 

municipalité de PLACHY-BUYON pour son implication. 

 

Les podiums : 

 

1er  Antoine DUBREUCQ 1h10’22 ‘’ 1ère  Saliha RARBI 1h31’44’’ 

2ème  Jimmy RUET 1h13’51’’ 2ème  Séverine BERANGER 1h36’44’’ 

3ème Grégory TUTOIS 1h14’59’’ 3ème Anne-Laure BONNARD 1h40’05’’ 
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31 octobre - HALLOWEEN 
 
Cette année encore, vous avez pu voir sonner à vos portes d’horribles frimousses. 
Bonbons ou mauvais sorts, qu'avez vous choisi ?  

"crédit photos  : Laurie, Claude et Hubert"  
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15 novembre - BOURSE AUX JOUETS 

 

Pour cette deuxième édition, le Comité des Fêtes a profité du beau 

temps pour monter un barnum et a ainsi pu accueillir des exposants 

supplémentaires pour un total de 72 tables, contre 50 l'an passé. 

 

Malgré l'actualité douloureuse nous avons accueilli de nombreux 

visiteurs. Les exposants étaient satisfaits de leur journée. 

 

Sandwichs , croque-monsieur, crêpes étaient au menu. 

4 décembre - TÉLÉTHON  
 

Cela faisait 16 ans que le Téléthon n'avait pas eu lieu sur place à Plachy-Buyon. 
Durant ces années,  la commune s’associait à celles de de Bacouël, Fossemanant, 
Nampty et Vers sur Selle. En 2016, les associations du village (Gymnastique, Danse, 
Aînés, Badminton, Comité des fêtes se sont réunies pour inviter les habitants à 
déguster une tartiflette en ce vendredi 4 décembre. Et quelle réussite ! Marie-Thérèse 
s'était entourée d'une équipe de 5 cuistots pour préparer la tartiflette (50 kg de 
pommes de terre, 10kg d'oignons, 8 kg de lardons...). Janine, Daniel, Sylvie et Marie-
Thérèse sont passés dans les maisons pour vendre des cases de loto à 1€ (480 au 
total). Côté animation, Marie-Claude avait préparé des jeux et des énigmes pour petits 
et grands. Côté spectacle, la troupe de danse de Floriane nous a proposé une 
superbe chorégraphie sur la musique de Offer Nissim .C'est donc dans une très bonne 
ambiance que s’est déroulée cette soirée pour les 120 convives présents. Une dizaine 
de repas a également été livrée à domicile par Jean-Pierre pour les personnes ne 
pouvant se déplacer. 
Cette solidarité nous a permis de reverser 1 353 € à l'AFM. Merci à M. et Mme MOLLET qui 
nous ont offert le pain et à M DE L’EPINE pour les pommes de terre. À l'année prochaine 
pour une nouvelle édition ! 
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19 décembre - COLIS DES AÎNÉS 
 
Comme chaque année, à l’approche de Noël, le Centre Communal 
d’Action Sociale (CCAS) a offert des paniers gourmands aux 54 
personnes de plus de 75 ans. Distribués par tous les membres de la 
commission, ce sont 40 foyers qui ont été visités. Partout c’est avec 

beaucoup de chaleur et d’amitié qu’ils ont été 
accueillis.  
 
Les 2 aînés partis en maison de retraite au 
cours de l’année 2015 n’ont pas été oubliés . 
Une visite leur a été rendue pour leur remettre 
leur corbeille « douceurs », l’occasion 
également de leur apporter des nouvelles et 
de reparler « du pays ».   

13 décembre - SPECTACLE DE NOËL DES ENFANTS DU VILLAGE  

 
Nouveauté cette année, nous avons décidé de nous associer 
avec la commune de Prouzel pour proposer aux enfants  un 
spectacle commun. Ce sont donc 70 enfants accompagnés de 
leurs parents qui se sont retrouvés à la salle des fêtes dans 
une ambiance chaleureuse pour admirer le magnifique 
spectacle proposé par le Théâtre du Gourdin d'Abbeville 
. 
Le bonhomme de neige, les lutins, la fée de Noël et bien sûr le 
Père Noël ont tout tenté et fini par convaincre une petite fille 
qui ne rêvait plus, que la magie et l' esprit de Noël existaitent ! 
Une pièce de Noël pour petits et grands accompagnée de 
chansons mêlant émotion et humour. 
 
Le Père Noël avait bien 
entendu pensé aux 
enfants en leur rapportant 
des chocolats. Cet après-
midi s'est terminé avec le 
verre de l' amitié. Cette 
initiative sera reconduite 
en 2016. 

18 décembre - CONCERT DE NOËL 
 
Denise Poidvin et Michel Huygen accompagnés de leur 
troupe les Choristes d' Antan nous ont offert un concert 
le vendredi 18 décembre à l'Eglise de Plachy-Buyon.  
 
C'était l'occasion pour Mme Poidvin de rendre hommage 
à la région Nord Pas de Calais–Picardie par ses       
chansons. 
 
Pour ce concert, une crèche vivante était à l'honneur 
composée d'une vingtaine d'enfants du village habillés 
en tambourinaires, bergers et petits anges. Les enfants 
ont repris «Petit Papa Noël» en chœur devant la             
centaine de spectateurs présents. 
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LISTE DES ASSOCIATIONS 

Association Sportive Prouzel-Plachy (football) 

Loïc NEVEU - 06 17 38 72 17 

4 rue de la Gare - 80160 PLACHY-BUYON 

 

Tennis Club de la Coulée Verte (TCCV) 

Jean-Michel SALON - 03 22 42 78 73  

49 rue des Clabaudois - 80160 PLACHY-BUYON 

jm.salon@orange.fr 
 

 

Basket Ball Club du Contynois (BBCC) 

Jérémy BOSSU - 06 88 09 80 52 

 8 rue du Cdt André Dodart - 80160 PLACHY-BUYON 
 

Badminton 

Frédéric CHIVOT - 06 08 73 98 18 

1 allée des Boutons d’Or - 80160 PLACHY-BUYON 

chivot.frederic@yahoo.fr 
 

Club de gymnastique 

Janine LEMOINE - 03 22 95 51 64 

9 résidence la Clé des Champs - 80160 PLACHY-BUYON 
 

Baby Gym du Val de Selle 

Leila TURUT - 06 09 32 05 31  

32 rue du Stade - 80160 PROUZEL 

lturut@hotmail.fr 
 

Association Yoga en Picardie (A.Y.P.) 

Marie-Christine SCANDELLA - 03 44 04 95 69 

18 rue d’En Bas - 60120 LAVACQUERIE 
 

Aïkido 

Serge AGBO SONAN - 06 81 70 02 82 

40 rue Charles Dubois - 80000 AMIENS 

serge.agbo-sonan@ac-amiens.fr 

Théâtre « Selle en scène » 

Françoise BLIN - 03 22 95 24 84 

20 rue du Moulin 80160 VERS SUR SELLE 

sellenscene@gmail.com 
 

Ecole de musique (cours à Plachy-Buyon et Conty) 

Marie-José MANDONNET - 03 22 42 10 95 

28 rés. la Clé des Champs - 80160 PLACHY-BUYON 
 

La Fraternelle de Conty 

Karine HANQUIEZ 

23 rue du Haut - 80160 LE BOSQUEL 

06 32 19 81 61 - lafraternelle.conty@free.fr 
 

Dixieland Combo 

Philippe MÉLEN - 03 22 47 23 91 / 06 88 52 29 79   

8 bis rue du Cdt André Dodart - 80160 PLACHY-BUYON 

b.melen@vuetentendu.com  
 

Association Mélodies d’Antan 

Denise POIDVIN et Michel HUYGEN - 03 22 42 10 28 

14 rue du Cdt André Dodart - 80160 PLACHY-BUYON 

Bibliothèque  

Patricia DUBOIS GUERLE - 03 22 42 76 27 

3 résidence de l’Orée - 80160 PLACHY-BUYON 

Amicale des Aînés 

Jean-Pierre DE SAINT ACHEUL - 03 22 42 13 79 

2 allée des Bouton d’Or - 80160 PLACHY-BUYON 

Association des Anciens Combattants de Plachy-

Buyon et des environs 

Lionel NORMAND - 03 22 42 29 59 

5 rue de l’Eglise - 80160 PLACHY-BUYON  

Association des Parents d’Elèves Plachy-Buyon/

Prouzel 

Sabine SOUDAIN - 03 22 47 46 02 

16 rue de la Gare - 80160 PROUZEL 

remy-sabine.soudain@orange.fr 

Amicale des Donneurs de Sang de Plachy-Buyon  

et environs 

Martine LONGUET - 03 22 42 03 11  

25 rue Ernest Cauvin - 80160 PROUZEL 

martine-longuet@live.fr 

Société de Chasse 

David WILLOT  - 06 34 67 22 19  

Hameau de Buyon - 80160 PLACHY-BUYON  

 

Team Dream Carp CFP 

Florian DE SAINT RIQUIER - 06 85 16 22 72  

4 résidence de l’Orée - 80160 PLACHY-BUYON 

team-dream-carp-cfp@hotmail.fr 

 

Association de Pêche « L’eau vive » 

Lionel NORMAND - 03 22 42 29 59 

5 rue de l’Eglise - 80160 PLACHY-BUYON  

Association Esperanto 80 

Françoise JAISSON - 03 22 42 07 35  

4 allée des Primevères - 80160 PLACHY-BUYON 

www.esperanto80.org 

Comité des Fêtes 

Frédéric CHIVOT - 03 22 38 22 25 

1 allée des Boutons d’Or - 80160 PLACHY-BUYON 

chivot.frederic@yahoo.fr 

Promenades en groupe 

Rendez-vous les lundis à 14h30 sur le parking de la salle 

polyvalente rue des Clabaudois pour un périple d’environ 

1h30.  

Denise NORMAND - 03 22 42 29 59 
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LA BIBLIOTHÉQUE 

« UN LIVRE EST UNE FENÊTRE PAR 

LAQUELLE ON S’ÉVADE » (Julien 

GREEN) 

 

Les bénévoles de la bibliothèque vous 

attendent tous les mercredis de 17h30 à 

18h30 et les samedis de 11h à 12h. 

 

Nous vous proposons des livres pour 

tous (grands et petits et des CD. Si la 

majorité des livres sont des dons, un 

renouvellement est effectué par la         

bibliothèque de la Somme une à deux 

fois par an. Cela nous permet ainsi de 

satisfaire vos demandes lorsqu’un livre 

ou un CD n’est pas disponible sur place. 

 

L’année 2015 a vu l’arrivée de nouveaux 

lecteurs mais pour ceux qui hésitent  

encore, poussez la porte et venez nous 

rencontrer. Nous serons heureux de 

vous accueillir. 

 

A bientôt 
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AMICALE DES AÎNÉS 

L'Amicale reste fidèle à ses activités favorites : gôuter de Noël, assemblée générale et galette des Rois, 
spectacles (les Folles Années de l'Opérette à l'auditorium de Mégacité en janvier, le P'tit Baltar à Nesle en 
novembre), sorties (Escargotière de Sentelie en mai avec repas et balade en calèche,  pique nique en 
juin). 
 
L'Amicale des Aînés de Plachy-Buyon participe un mardi par mois aux projections commentées de   
« Connaissances du Monde », au cinéma Gaumont à Amiens. 
Nous étions une vingtaine pour la présentation « le Portugal, de terre et d'océan » en novembre. La                
prochain RV est le mardi 23 février pour « Transsibérien : Moscou, Baïkal, Mongolie, Pékin ». 
Le covoiturage est un bon moment de rencontre, puis les regroupements avant et après les séances. Les 
projections nous font rêver d'ailleurs ou nous souvenir avec émotion de beaux voyages. 
 
Les membres de l'Amicale, qui se joignent toujours avec plaisir aux manifestations du village, vous           
souhaitent une bonne année. 

Assemblée générale janvier 2015  

Ballade en calèche  

Pique-nique à l’étang : s’installer, savourer et profiter du cadre 

Jean-Pierre DE SAINT-ACHEUL 
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ASSOCIATION DES PARENTS D ’ÉLÉVES PLACHY/PROUZEL  

Le bureau de l’Association des Parents d’Élèves de Plachy-Buyon et Prouzel remercie tous les parents 
ayant apporté leur aide au cours des manifestations sur l’année scolaire 2014/2015. 
 
Le bureau est composé de : Sabine SOUDAIN (Présidente), Jean-Yves LEGRAND (vice-Président), 
Oriane WARIN (trésorière), Valérie VINCENT (trésorière adjointe), Lorianne DELENCLOS (secrétaire) et 
Sandrine PÉTIGNY (secrétaire adjointe). 
 
L’Association rappelle qu’elle a pour vocation principale d’apporter une aide matérielle et financière à 
l’équipe pédagogique du regroupement scolaire de Plachy-Buyon / Prouzel dans le cadre des diverses 
actions entreprises à l’initiative de l’équipe enseignante (sorties, animations, projets pédagogiques, fête 
d’école,…). L’Association peut également organiser ou participer à des moments de convivialité regroupant 
parents et enfants des deux communes. 
 
Sur l’année scolaire 2014/2015, l’Association a : 
- organisé la vente de sapins de Noël pour les habitants de Plachy-Buyon et de Prouzel, 
- organisé un défilé déguisé des enfants suivi d’un repas convivial, 
- organisé la réderie du 10 mai à Prouzel, 
- organisé un repas et une kermesse à l’occasion de la fête des écoles. 
 
Tous les parents d’enfants scolarisés au sein du regroupement sont membres de droit de l’Association et 
sont les bienvenus pour aider à la préparation et au bon déroulement des évènements que l’Association 
organise ou auxquels elle participe. 
 
Les évènements prévus sur l’année scolaire 2015/2016 sont : 
 
Pour Noël 2015 : vente de sapins, 
 
Samedi 27 février 2016 : défilé déguisé des enfants à la salle polyvalente de Bacouël, suivi d’un repas 
convivial, 
 
Dimanche 8 mai 2016 : participation au Marché de Printemps et réderie à Plachy-Buyon, 
 
juin 2016 : participation à la fête de l’école, qui aura lieu cette année à Prouzel. 
 
 
Vous pouvez joindre l’Association au 06 33 49 64 71 (Mme Sabine SOUDAIN) ou par courrier en mairie de 
Plachy-Buyon. 

 
 

Sabine SOUDAIN 
Présidente 
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Les temps forts de l’association en 2015 ont été les suivants : 
 
  - le 18 janvier : assemblée générale dans la salle d’honneur de la mairie au cours de laquelle Jean CARBON, 
Gilles GERMAIN et le président ont été réélus au sein du conseil d’administration. Les rapports moral et financier ont 
été approuvés à l’unanimité. Un repas dans la salle polyvalente communale clôturait cette manifestation. 
 
 - le 26 avril : cérémonie à la mémoire des victimes de la déportation en présence d’une quarantaine de      
personnes et de quatre porte-drapeau. 
 
 - le 8 mai : commémoration de la victoire de la guerre 1939-1945 à 11 heures à Prouzel en présence de la 
municipalité et de trop rares habitants du village. A 18 heures célébration religieuse en l’église St-Martin de Plachy-
Buyon en hommage aux porte-drapeau, puis cérémonie devant le monument aux Morts avec participation de la     
musique « La Fraternelle » de Conty qui a procédé aux sonneries réglementaires et donné une aubade dans la cour 
de la salle polyvalente. Comme l’an dernier la présence des sapeurs-pompiers de Saint-Sauflieu en tenue de feu a 
été remarquée et appréciée par les autorités présentes : Madame LHOMME et Monsieur BOHIN, conseillers          
départementaux, Monsieur BLEYAERT, président de la communauté de communes du Contynois, Monsieur          
LEFEBVRE, maire de Fossemanant, les adjoints et conseillers municipaux de Plachy-Buyon et Alain DULIN président 
des ACPG du Contynois. Messieurs RENAUX président départemental du Souvenir Français et LEGUE, président du 
mémorial de la Vierge de Nampty étaient excusés. Au cours de la cérémonie le président NORMAND a décoré Michel 
RENARD de la croix du Combattant. Traditionnellement la section a offert en accompagnement du vin d’honneur de la 
municipalité quelques grillades pour augmenter la convivialité. 
 
 - 14 juin : traditionnel méchoui dans le hangar mis à notre disposition par la municipalité de Fossemanant à 
qui nous adressons tous nos remerciements pour cette attention. Les conditions climatiques étaient satisfaisantes et 
le repas parfait. 
 
 - 14 juillet : commémoration en fin d’après-midi de la fête nationale devant une faible assistance malgré le 
décalage de la cérémonie après les festivités et jeux organisés par le comité des fêtes. 
 
 - 30 août : la journée « pêche à la truite » à la pisciculture de Prouzel a dû être annulée faute de participants 
en nombre suffisant. C’est dommage. La reconduction de cette journée sera soulevée lors de la prochaine assemblée 
générale pour ne pas immobiliser inconsidérément l’étang retenu de longue date et ne pas pénaliser le propriétaire 
qui serait en mesure de facturer cette défection. 
 
 - 3 et 4 octobre : participation à l’exposition intercommunale à Conty au cours de laquelle ont été retracées les 
carrières du Capitaine Hémir MEZAN, tué au combat le 18 juin 1944 et du Commandant André DODART, résistant de 
la première heure durant la guerre de 1939-1945. 
 
 - 10 octobre : repas traditionnel de la section avec cassoulet pour les uns et poulet basquaise pour d’autres 
confectionnés par Monsieur LERNOULD, restaurateur à Quevauvillers. Une quarantaine de personnes y assistait 
dans une ambiance conviviale. 
 
 - 11 novembre : commémoration de l’armistice de la guerre de 1914-918 à Fossemanant à 10 heures, à  
Prouzel à 11 heures, et Plachy à 12 heures. Comme chaque année les  25 enfants des écoles présents ont reçu    
chacun un pot de fleur qui a été déposé devant les monuments aux Morts  de chaque commune et sur les tombes des 
soldats inhumés dans le cimetière communal de Plachy-Buyon. Belle cérémonie dans chaque village grâce à la      
participation des élus, des enseignants et des parents d’élèves. 
 
 - 5 décembre : commémoration des victimes de la guerre en Afrique du Nord à Plachy-Buyon. 
 
 En 2015 nous avons eu la peine de perdre quatre de nos camarades Monsieur Jean FREY, Monsieur        
Mohammed BOUCENA, Monsieur Claude PAUCHET, de Plachy-Buyon et Monsieur Gérard THIERRY, de                  
St-Sauflieu.  Nous renouvelons nos sincères condoléances aux membres de leurs familles. 
 
 En outre la section a été représentée dans de nombreuses obsèques et cérémonies à l’extérieur (Invalides, 
Mémorial de Nampty, Rancourt, Fort-Mahon…) .Que les porte- drapeau en soit vivement remerciés. 

          
Lionel NORMAND 

          Président de la section UNC 
 

UNION NATIONALE DES COMBATTANTS et  SOLDATS de FRANCE  

Fondée en 1917- Reconnue d’utilité publique par décret du 20 mai 1920 

Section de PLACHY-PROUZEL et des environs 
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Assemblée générale le 18 janvier 2015  

Plachy-Buyon le 8 mai 2015  

Autorités présentes le 8 mai 2015 à Plachy-Buyon  

Le président NORMAND décore Michel RENARD 

Conty les 3 et 4 octobre 2015  

11 novembre 2015 à Plachy-Buyon  
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AMICALE DES DONNEURS DE SANG  

DE PLACHY-BUYON ET ENVIRONS 

L’association des donneurs de sang, grâce aux 3 

collectes, a réussi à maintenir les prélèvements 

dans la commune, le nombre de donneurs en   

augmentation en est la cause. 

 

En 2016, les collectes se dérouleront exclusive-

ment dans la Salle Polyvalente, celles-ci auront 

lieu de 16h à 19h (changement d’horaire) :  

 

 - le 6 AVRIL 

 - le 2 AOÛT 

 - le 27 DÉCEMBRE 

Je tiens à vous rappeler que les produits sanguins issus des dons sont indispensables pour traiter les très 

nombreuses personnes malades (cancers, leucémies…) victimes d’accident, ou qui vont subir une lourde 

intervention chirurgicale. 

 

Compte tenu des événements qui ont touché la France le 13 novembre, il est important que l’on                 

maintienne le niveau des stocks. C’est pourquoi, je lance un appel afin que le maximum de personnes se 

mobilise pour aller donner son sang dans les différentes collectes. N’attendez pas des incidents graves 

pour agir, on a un besoin constant. 

 

Le samedi 21 novembre, a eu lieu notre repas couscous. 

91 personnes y ont assisté, la préparation s’est faite       

devant les convives par le traiteur Olé Bondéga. C’était  

excellent, la soirée s’est terminée par quelques pas de 

danse.  

 

Un grand merci à nos donneurs actuels et futurs, nous 

comptons sur vous. 

 

La Présidente 

Martine LONGUET 



La Société de Chasse 
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Cette année encore fut l’occasion aux douze chasseurs de la Société de pratiquer leur passion en 
harmonie avec la nature. 
 
Nous en profitons d’ailleurs, pour remercier particulièrement tous les propriétaires et la commune qui nous 
ont renouvelé leur confiance en nous accordant leur droit de chasse, ainsi que Monsieur BOURGEOIS 
pour la mise à disposition de son terrain et de son cabanon de chasse. 
 
Dans l’état d’esprit de ses membres, la Société pratique la chasse dans le strict respect des règles de 
sécurité et limite volontairement le prélèvement de certaines espèces dès le début de saison. 
 
En effet, malgré un agrainage assidu et régulier pendant la période hivernale et des conditions printanières 
plutôt favorables, la population de perdrix tarde à se redresser, c’est pourquoi cette année encore, en tant 
que chasseurs responsables et respectueux de la nature, il a été décidé de ne pas prélever cette espèce à 
fin de la sauvegarder. 

SOCIÉTÉ DE CHASSE  

En juin dernier, nous avons organisé notre désormais traditionnel cochon grillé pour cimenter cette amicale 
ambiance qui règne au sein de notre groupe. 
 
Cette journée de convivialité et de bonne humeur (où petits et grands se sont succédés à la préparation), a 
réuni une centaine de participants, contribuant ainsi à la pérennité et à la bonne gestion financière de notre 
association. 

Le bénéfice enregistré au travers des différentes actions menées (repas cochon grillé, loterie…) nous a 

ainsi permis de réaliser plusieurs actions, telles que :  

 - L’entretien et l’approvisionnement des postes d’agrainage 

 - L’achat de faisans reproducteurs 

 - L’opération de déterrage (régulation de la prédation) 

 

Nous profitons du « lien » pour vous souhaiter : 

UNE TRES BONNE ANNEE 2016 !  

Perdrix dans la neige au bosquet de Camon Agrainoir et sa réserve d’eau 

Depuis la rédaction de cet article, la disparition d’Olivier LAMBERT a endeuillé notre société de chasse 
dont il était le Président. 
Olivier aimait la vie, il conjuguait les facéties par tous les temps, conscient de la fragilité d’une existence 
qu’il savourait pleinement. 
La chasse l’avait enrôlé tardivement et plein d’une humilité propre aux « amateurs », il était capable de       
s’étonner de sa dextérité « au coup du Roi ». 
L’éclat de ses yeux rieurs nous illumine encore et son rire tonitruant résonnera longtemps sur les plaines et 
au Cabanon. 
 
Que notre peine sincère accompagne modestement son épouse Valérie et ses enfants qu’il chérissait. 
 
C.BULTEL / A.BOURGEOIS / JF. DANCOURT / J. GLIN / JF. PAUCHET /  P. PAUCHET / R PAUCHET / 
C.RIVIERE / L. TELLIER / C. VAQUEZ /  A. WILLOT / D. WILLOT 
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TEAM DREAM CARP CFP  

En cette année 2015, l’association Team Dream Carp CFP a été 

de nouveau marquée par sa présence au bord de l’eau. Cette 

année, l’association a effectué deux sorties club dans de très 

beaux sites privés de pêche; l’une au domaine d’Halatte 

(domaine de Jurassik Carp) dans l’Oise pour une 72h (début 

avril) et l’autre, au domaine de Chiry-Ourscamp dans l’Oise pour 

un 48h (fin octobre). Ces sorties au bord de l’eau n’ont pas      

forcément été marquées par le nombre de poissons pêchés mais    

surtout par la beauté des lieux et la convivialité présente au sein 

de la Team. 
 

Nous sommes toujours aussi présents au bord de l’eau en      

dehors des sorties club où vous pouvez nous croiser, n’hésitez 

pas à venir nous voir, nous serons à votre écoute. 
 

L’association compte, à ce jour, 13 membres ; les voici :  

 Florian DE SAINT RIQUIER (Président) et Clément         

BOUVIER (Trésorier) 

 Aurélie AVART DE SAINT RIQUIER et Pauline VILBERT 

(Secrétaires) 

 Emmanuel DE SAINT RIQUIER et Philippe DE SAINT        

RIQUIER 

 Serge GRIMAUDO et François HESDIN 

 Enzo GRIMAUDO, Alexandre HESDIN et Simon                  

THORRIGNAC 

 Bastien RUET et Patrice DE SAINT RIQUIER (nouveaux 

membres) 
 

L’année 2015 fût aussi marqué par notre présence lors de       

diverses organisations au sein du Centre E. Leclerc pour les   

emballages des cadeaux de Noël, fin d’année, mais aussi par 

l’organisation d’une soirée dansante couscous à Bacouël sur 

Selle, début mars. 

Cette année a donc été riche en communication, en partage, en 

poissons et en records ! 

 

Nous espérons passer encore plus de temps au bord de l’eau 

pour l’année 2016 et donc faire partager notre passion au plus 

grand nombre ! 
 

La Team s’efforce de donner une image toujours plus positive du 

monde de la pêche et des pêcheurs tout en respectant la faune 

et la flore, et toujours en No Kill ! 
 

Nous tenons à remercier les membres de la Team, notre sponsor 

AB Pêche ainsi que toutes les personnes qui nous soutiennent 

dans notre action. 
 

N’hésitez pas à venir nous découvrir sur notre page Facebook : 

Team Dream Cart CFP. 

Pour plus de renseignements, veuillez vous adresser auprès du 

président au 06 43 10 43 23. 
 

Pauline VILBERT, 

Secrétaire 
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ASSOCIATION DE PÊCHE «  L ’ EAU VIVE » 

Nous étions 23 adhérents en 2015 sur le bord de la Selle pour satisfaire notre passion. Parmi ces adeptes 
les jeunes inscrits l’an dernier se sont montrés très assidus et ont encouragé deux autres jeunes à nous   
rejoindre. Deux adultes se sont joints à nous en cours d’année. 
 
L’ouverture a eu lieu le samedi 14 mars et la saison halieutique en rivière de 1ère catégorie s’est clôturée le 
dimanche 20 septembre 2015 au soir, conformément à l’arrêté préfectoral. 
 
Cette année encore ce sont cent trente kilos de truites (farios et arc-en-ciel) qui ont été déversés dans la 
rivière selon la périodicité arrêtée en début d’année, soit tous les quinze jours en début de saison et tous les 
mois à partir du mois de juillet afin de maintenir une attractivité suffisante pour tous les adhérents. Comme 
l’an dernier plusieurs truites d’un poids respectable supérieur à 1 kg 500 ont été capturées mais le record 
appartient à Victor TELLIER avec une superbe truite arc-en-ciel de 77 cm de longueur et un poids de           
3 kg 700. De mémoire du président aucune truite de ce gabarit n’avait jamais été capturée sur le lot de la 
société de pêche de Plachy. Frédéric JOLY qui est souvent chanceux avec des prises de belle facture n’en 
revenait pas. Bravo encore. La qualité de l’eau de la rivière contribue au bon développement de ces      
poissons qui y trouvent une alimentation de qualité. 
 
Pour l’ensemble de l’année tous les pêcheurs étaient satisfaits de leur saison. L’année 2016 s’annonce 
sous les meilleurs auspices mais il sera nécessaire comme chaque année de faire appel aux bonnes            
volontés pour le nettoyage de la rive avant l’ouverture. 
 
L’ensemble des adhérents remercie le conseil municipal pour la subvention qui lui a été octroyée. 
 
Le président se tient à votre disposition pour vous faire part de la réglementation propre à l’association, ses 
parcours de pêche, les prix des actions et du permis de pêche en rivière de 1ère catégorie (obligatoire),    
même pour les jeunes, sous peine d’amende par les gardes de la fédération. Une cotisation réduite est   
accordée aux jeunes de moins de seize ans. 
 
La réciprocité de pêche n’est toujours pas accordée aux autres associations du département, en particulier 
celle de Conty dont les actions sont vendues, entre autres, par le bar-tabac de Plachy. 
 
Venez vous détendre dans la bonne humeur et nous retrouver en prenant contact avec : 
NORMAND, Lionel, président, qui assure la vente des permis de pêche (uniquement pour le jour de          
l’ouverture) et des actions, 5 rue de l’église à PLACHY (03 22 42 29 59).      

Victor TELLIER avec cette superbe prise en compagnie de Ugo LEBESGUE 

et Rémi BULTEL 

Alain NORMAND et Frédéric JOLY nettoyant la rive 

Lionel NORMAND 
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ASSOCIATION ESPERANTO 80  

La vie d’espéranto80 en 2015… 

 

Notre association continue de se réunir à Plachy, dans la maison 

des associations. 

Voici un aperçu de nos activités cette année : 

 

Les cours : 

Pour les débutants avec Danielle DOLLÉ (06 44 78 26 01) 

Deuxième niveau avec Jean-Louis GRÉAU (06 62 01 46 11) 

Troisième niveau avec Bernadette MANIER (06 72 05 38 94) 

Le congrès universel d’esperanto qui s’est tenu à Lille la dernière 

semaine de juillet. 

 

Chaque année, dans une ville du monde, des représentants des     

espérantistes du monde entier se réunissent dans le cadre d’un 

congrès ; 

Cette année, Lille a été choisie pour fêter le centenaire du premier 

congrès qui eut lieu à Boulogne sur mer. 

Le thème officiel du congrès était : « Langues, arts et valeurs dans 

le dialogue interculturel ». Y ont assisté environ 2700 congressistes. 

Visiteurs : 

Alessandro qui venait de Russie, nous a parlé de sa patrie avec amour et nous a donné de précieux       

enseignements d’esperanto 

Miguel nous a montré des photos de sa belle île dont il est fier. Il est professeur d’esperanto à Cuba. 

 

Stella Plage : 

Accueillera comme chaque année les espérantistes et sympathisants de l’Europe du nord et notamment 

nos amis de Lille, organisateurs de cette réunion, les 14/15 novembre. 

 

Projets : 

Créer une bibliothèque 

Faire en espéranto un livret sur la Baie de Somme. 

Écrire des comptes rendus en espéranto des voyages divers effectués par les membres de                      

l’association (en Inde, en Afrique, ..) 

Envisager des voyages pour rencontrer des espérantistes en Italie, à Cuba. 

Envisager la possibilité d’un jumelage. 

 

Site : https://www.google.fr/#q=esperanto+80 

Esperanto 80 a participé à cette manifestation en 

organisant un voyage-excursion à Amiens pour 

les espérantistes qui le souhaitaient. Un car de 

60 personnes a été affrété. Les amis ont ainsi pu 

visiter la maison Jules Vernes, la cathédrale et 

certains sites du vieil Amiens et aussi du centre 

ville. 

https://www.google.fr/#q=esperanto+80
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ASSOCIATION SPORTIVE PROUZEL-PLACHY (foo tba l l )  

Comme chaque saison, l'ASPP poursuit son petit bonhomme de chemin sur les terrains départementaux. 

Nous alignons cette année, plusieurs équipes pour représenter les catégories d'âges de 6 à 13 ans pour 

nos plus jeunes licenciés en collaboration avec l'ES Vers Sur Selle. Seuls les jeunes de 15 à 18 ans ne 

sont pas représentés même si nous espérons remédier à ce manque dès la saison prochaine. 

 

Les seniors et Vétérans sont eux aussi toujours au rendez vous et perpétuent l'histoire du club           

commencée en 1929. Pour les seniors, après une saison moyenne sportivement l'année dernière finit 

dans le ventre mou du championnat, l'ASPP a tout de même réussi à se démarquer en jouant la finale 

départementale du challenge Lardenois. Finale malheureusement perdue mais qui nous a permis de faire 

découvrir le club à un plus grand nombre et de voir plus d'une douzaine de nouveaux joueurs nous      

rejoindre. À l'heure actuelle, force est de constater que malgré ces nombreuses arrivées et un effectif très 

jeune en sénior (21 ans de moyenne d'âge) avec la certaine irrégularité qui en découle parfois, l'ASPP est 

pour le moment en milieu de tableau à portée immédiate des avant postes.  

 

Pour nos Vétérans, c'est plus compliqué, les vieilles jambes de nos adhérents souffrent (46 ans en 

moyenne) et ont du mal à suivre les "jeunots" de 35 ans de nos concurrents. Mais le plaisir reste de la 

partie et après un démarrage compliqué la machine est lancée puisque les 2 matchs précédents la trêve 

hivernale se sont soldés par 2 victoires. 

 

N'hésitez pas à venir encourager les jaunes et noirs qui sont souvent en représentation au stade de  

Prouzel le dimanche matin pour les vétérans et l'après midi pour les Séniors. Nous nous vous promettons 

pas forcément toujours du grand spectacle, mais l'assurance de passer un bon moment convivial et           

chaleureux ! 

#FORZAASPP !! 

 

Le Président, 

Loïc NEVEU 

http://www.prouzel-plachy.footeo.com 

Finale du challenge Lardennois 

ASPP Sénior 2015-2016 

Une petite partie de la relève !! 

Le Président et le Capitaine 

de l’ASPP déçus mais sou-

riant après la finale 

http://www.prouzel-plachy.footeo.com/
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BASKET-BALL CLUB DU CONTYNOIS 

Élection du nouveau président 

Nouveau logo 

CLUB DE BADMINTON 

Une douzaine d’adhérents pour la saison 2014-2015, le double pour la saison 2015-2016. nous 

sommes donc passés de deux à quatre terrains pour cette nouvelle saison. Nous avons pu faire des 

rencontres avec le club de Lamotte-Warfusée et sommes en réflexion pour prendre un professeur de 

badminton afin de faire progresser les adhérents.  

 

Renseignements au 03 22 38 22 25. 

 

Le Président ,  

Frédéric CHIVOT 

Tout commence par l’élection d’un nouveau Président, 
 
Le 26 juin dernier, lors de l'Assemblée Générale du club, Étienne      
FERCOT, Président du B.B.C.C. depuis sa création (2009), a passé le 
flambeau à son successeur Jérémie BOSSU. Merci à toi Étienne d'avoir 
contribué à la création de notre association et pour ton implication durant 
ces six années. 
 
Puis, on fait peau neuve avec un nouveau logo, 
Nous avons décidé de doter notre club d'un logo, nouvel emblème du 
Basket-Ball Club du Contynois. Les couleurs "historiques" du club ont été 
reprises, le cheval fait son apparition et ses ailes sont un clin d'oeil à la 
"verticalité" de notre sport. Vous retrouverez maintenant celui-ci un petit 
peu partout dans nos publications diverses, sur la page Facebook ou   
encore sur notre site internet. 
Et enfin, un nouveau site internet, 

www.bbcc.fr 
Voici l'adresse du nouveau site internet du club. Accompagné par la   
page Facebook, ils ont pour but de faciliter la communication et le        
passage d'informations autour de notre association. Vous allez y trouver, 
en plus de toute notre actualité, notre histoire, nos actions ou encore de 
nombreuses photos. 
 
A la rentrée septembre : Projections de matchs de l’Euro Basket 2015 
Nous avons commencé la saison de fort belle manière en nous              
réunissant, nombreux, pour partager un moment de plaisir, de           
convivialité et de bonne humeur. Merci pour votre présence. Merci          
également à la Communauté de Communes des Cantons de Conty et à 
son Président, Monsieur Joseph BLEYAERT pour nous avoir permis de 
bénéficier du gymnase afin d’organiser ces événements. 

http://www.bbcc.fr/blog/le-nouveau-logo-du-basket-ball-club-du-contynois.html
https://www.facebook.com/pages/BBCC-CONTY/971537836241625
http://www.bbcc.fr/
http://www.bbcc.fr/
http://www.bbcc.fr/pages/historique.html
http://www.bbcc.fr/pages/les-actions.html
http://www.bbcc.fr/album-photos/
http://www.bbcc.fr/album-photos/
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Création d’emplois civiques 

Mathéo BINET 

 
Et deux Emplois Civiques 
La saison dernière c'est Alexandre BARROQUEIRO-DUARTE (étudiant en 
STAPS) qui avait été recruté afin de venir renforcer les rangs du staff technique 
de notre club en tant qu’emploi civique. Nous allons encore cette année profiter 
de cette possibilité et bénéficier de 2 nouveaux emplois civiques et ce sont les 
candidatures d’Antoine Sergent et Mathéo BINET qui ont été retenues : 
Bienvenue à Antoine et Mathéo !!! 
 
C’est une saison qui commence bien, le nombre de licenciés a progressé par 
rapport à l’année précédente. 
De nombreuses manifestations sont prévues cette année, notamment le 16   
décembre nous aurons le « Kinder + Sport Basket Day » où les mini basketteurs 
auront l’opportunité d’inviter un proche non initié à partager une séance             
d’initiation et de découverte. Grâce à l’opération « Kinder + Sport Basket Day », 
les novices pourront s'essayer à la pratique du Basket au travers d'ateliers            
pédagogiques et ludiques. 
Notre soirée couscous se déroulera à Loeuilly le 12 ou 19 mars 2016, qui      
rassemble chaque année plus de 200 convives. 
Un stage est prévu pendant les vacances de Pâques. 
Enfin, tout est fait pour que les enfants jeunes et moins jeunes prennent plaisir à 
pratiquer leur sport favori, le basket. 
 

Jérémie BOSSU 
Président du BBCC 

http://www.bbcc.fr/medias/images/img-9342.jpg
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TENNIS CLUB DE LA COULÉE VERTE  

TENNIS CLUB DE LA COULÉE VERTE 

POUR LA PRATIQUE D’UN TENNIS LOISIR  

Si vous recherchez un club de tennis loisir dans la vallée de la Selle; le T.C.C.V. est fait pour vous ! 
Nous étions 56 adhérents en 2015 et notre périmétre d’action concerne les habitants des villages de la 
Communauté de Communes du Contynois. 
Tous les lundis de 20h à 22h, et plus si affinité, nous organisons une animation « Tennis détente » ouverte 
à tous les adultes en version « libre service » ; animation par notre sympathique vice-président Thierry 
FARDOUX. 
Depuis de nombreuses années une école de tennis a été mise en place et nous avons cette année 22    
adhérents qui en profitent chaque mardi de 18h à 22h encadré par Thomas LECOUTRE. 
Suivant les motivations de chacun il est possible de participer à un tournoi interne annuel. 
Les tarifs annuels sont les suivants :  
Enfant/Ado moins de 16 ans : 15 €  et Adulte : 30 € pour la période du 1er septembre au 30 août. 
Enfin, pour tout dire, nous disposons de 2 courts découverts à Plachy-Buyon et à Prouzel ainsi que      
quelques horaires libres surtout le week-end dans la salle multisports située route de Bacouël à             
Plachy-Buyon. 
 
Si cela vous tente, un coup de fil ou un mail et on procéde à votre inscription ! 

L’école de tennis : Thomas LECOUTRE et quelques un de ses élèves 

Président : 
Jean-Michel SALON 

Secrétaire : 
Valéry COURTOIS 

Trésorière : 
Catherine DELECROIX-FEDELICH 

Vice-Président : 
Thierry FARDOUX 

Secrétaire-Adjoint : 
Bastien SALON 

Trésorier-Adjoint : Laurent MAN-
DONNET 

Membres : 

Anne MONGRENIER Rodrigue HOUART Reynald LENGLET 
      

 

  

  
CONTACT DU CLUB 

  

Jean-Michel SALON 

  
 03 22 42 78 73 

  
à PLACHY-BUYON 

  

jm.salon@orange.fr 

  

Composition du nouveau bureau suite à l’assemblée générale du 20 novembre 2015 

mailto:jm.salon@orange.fr
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CLUB DE GYMNASTIQUE 

Notre Club a repris ses cours depuis le 8 septembre, animés par Juliette notre monitrice. Le nombre         

d’inscrits est d’une quarantaine de personnes. Cette année, nous avons donc ouvert deux cours, « UN       

SOUPLE », le mardi de 19h15 à 20h15 et « UN TONIQUE », le jeudi de 19h à 20h. 

Afin d’acheter du matériel pour nous maintenir en pleine forme, nous nous sommes retrouvés début          

octobre autour d’une très bonne paëlla dans une ambiance très sympathique. Des cases de loto ont          

également été vendues et les heureux gagnants recevaient, soit une bouteille de champagne, soit un        

plateau de douceur réalisé par Marie-Thérèse. 

D’autres manifestations sont prévues (galette des rois, loto…). Nous renouvellerons notre repas au mois 

d’octobre prochain. 

 

Le tarif a été maintenu à 70€, comprenant la licence et l’assurance de  base. 

 

Pour tout renseignement, merci de contacter Janine LEMOINE,  

présidente de l’association au 03 22 95 51 64. 

 

La présidente. 

Composition du nouveau bureau suite à l’assemblée générale du 20 novembre 2015 
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AÏKIDO 

La voie de l’harmonie 

 

L’aïkido est un art martial traditionnel dont la particularité réside dans la recherche 
permanente de l’harmonisation entre les personnes. D’ailleurs la compétition, qui       
glorifie le vainqueur, n’a pas sa place dans cette discipline. 

Cette pratique peut s’apparenter à une méthode de self défense, sans perdre de vue 
que la seule vraie victoire en aïkido est une victoire sur soi même en parvenant à 
métamorphoser la violence présente en chacun de nous en « Non-violence » et         
harmonie. 

 

Les entraînements sont ouverts à tous à partir de 16 ans et se déroulent à la salle         
omni-sports de Plachy-Buyon les dimanches de 9h à 12h30 et les mercredis de 
19h30 à 21h30 (hors période hivernale). 

 

Nous comptons pour cette saison 2015-2016 11 licenciés. 
 
Cours d’essais possibles ; prévoir certificat médical dès le premier cours. 
Tarif (licence incluse de 35 euros) pour la saison 2015/2016 : 
Adulte : 110 euros  
Adolescent (- 18 ans) : 100 euros 
Cours d’arme uniquement : 70 euros 
 
Pour plus de renseignements : 
Président : Serge AGBO SONAN 06 81 70 02 82 
Trésorière : Véronique FARDOUX 06 16 10 02 76 
Secrétaire : Frank LECRIVAIN 06 14 46 30 44 
aikidoclub80@orange.fr 
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DANSE 

SELLE EN SCENE 

 

Anciennement compagnie théâtrale 

Lou Organisation,  

Un tout nouveau bureau en 2015 : 

 

 Françoise BLIN, présidente 

 Jean René FLAMAND, vice-

président,  

 Marc BULCOURT, trésorier,  

 Etienne FAUQUEMBERGUE, 

secrétaire. 

 

Les répétitions continuent d’avoir lieu 

le mardi de 20h30 à 22h30 à la salle polyvalente. 

Les prochaines représentations se feront  

 le 27 février 2016 à Namps-Maisnil  

 le 5 mars 2016 à Plachy  

avec la pièce « Le théâtre est dans la zone de tir » 

Nouvelle activité possible à Plachy-Buyon ; la 
danse moderne le mercredi soir de 20h à 
21h à la salle polyvalente. 
 
Sous l'impulsion de Floriane FÉREZ, une 
quinzaine d’adhérentes pratique une danse 
sportive qui permet de se dépenser et de 
créer des chorégraphies sur des musiques 
modernes. La première démonstration a eu 
lieu lors du Téléthon. 
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BABY GYM DU VAL DE SELLE  

C’est en partenariat avec l’UFOLEP 
que le baby gym du val de selle          
entame sa 4ème année d’existence.  
Cette fédération agréée par le                
Ministère des Sports et membre du  
Comité National Olympique et Sportif 
França is  (CNOSF),  a ide  nos          
communes à promouvoir le sport et le 
développement individuel et collectif, 
en respectant des règles éthiques.  
 
Les enfants de 3 à 7 ans peuvent          
participer à cet éveil sportif. Pour les 
plus jeunes, il s’agit d’un éveil corporel 
ludique, axé autour de petits parcours 
moteurs (f ig1). Pour les plus 
âgés, c’est aussi un éveil corporel          
individuel associé à des sports          
collectifs innovants. Les activités        
évoluent sur 3 trimestres. Pendant 1h, 
les ateliers varient et changent de se-
maine en semaine, permettant une 
évolution dans l’apprentissage au sport 
de l’enfant. 
 
La séance se termine par un temps 
calme de relaxation en musique … ou 
de jeux ce qui plaît aux plus jeunes 
comme aux plus grands (fig2). 
 
Si un nombre minimum d’enfants est 
atteint, 2 séances ont lieu : tous les 
mercredis, hors vacances scolaires, 
de septembre à juin, à la salle          
polyvalente de Plachy-Buyon, dans 
l’enceinte de l’école ; 
 
Pour les 3 à 5ans (selon niveau)       
séance de16H30 à 17H30, maximum 
10 enfants par groupe.  
 
Pour les 6 à 7ans, un créneau horaire 
de 15H30 à 16H30, maximum 12       
enfants. 
 
2 essais gratuits.  
 
Tarif : 130 euros l’année, incluant la 
licence (payable en 1, 2 ou 3 
fois d’avance) coupons sports ANCV 
acceptés. 
 
Pour plus d’informations, contacter 
Mme TURUT  Leila, lturut@hotmail.fr 
par mail ou téléphone : 06 09 32 05 31 

Parcours d’éveil 

Temps calme de relaxation en musique  

mailto:lturut@hotmail.fr
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ASSOCIATION YOGA EN PICARDIE (A.Y .P . )  

Prendre un peu de temps pour prendre soin de soi, avec le yoga  
 
Le yoga n’est pas un sport mais une discipline d’harmonisation et de développement des facultés          
psychiques et corporelles. 
Pas de compétition, pas de recherche de performances, seulement une recherche du bien de soi. 
 
Constitué de mouvements adaptés à tous, le yoga se pratique sans forcer, sans fatigue, sans peine même 
pour les articulations. 
L’âge ou l’état de santé des pratiquants importent peu lorsqu’ils sont accompagnés par un enseignant 
compétent.  
 
Idéal pour entretenir son corps ou pour lui apporter une souplesse perdue, le remettre en forme après une 
opération, freiner l’arthrose, etc.  
Avec une pratique tout en douceur des postures, le yoga apporte un mieux être, une réelle détente. 
 
Idéal pour amener le mental à un état de concentration, le yoga par un travail de la respiration aide à         
prendre du recul, à gérer au mieux le stress, à évacuer, à retrouver un esprit plus apaisé.  
 
Le petit plus de Plachy est que la pratique du yoga a lieu le vendredi soir… ce qui permet d’aborder le 
week-end sans les tensions de la semaine écoulée. 
 
Une séance de yoga vous est proposée chaque semaine à Plachy Buyon, espace Marie-Antoinette Wallet, 
le vendredi de 20 à 21 h. vous avez la possibilité de participer à deux séances avant de vous inscrire.  
Tenue décontractée, il suffit de ramener un tapis, une petite couverture, un coussin… et d’éteindre son 
portable !! 
 
Contact : Marie-Christine, enseignante – tél. : 03 44 04 95 69, mcyogi58@hotmail.fr 

mailto:mcyogi58@hotmail.fr
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LA FRATERNELLE DE CONTY ET SON ÉCOLE DE MUSIQUE  

« Skyfall », « Pirates des caraïbes » ou même « Inspecteur Gadget ». Des airs que vous connaissez        
certainement. Mais savez-vous que La Fraternelle les joue ? Peut-être les avez-vous entendus au détour 
d'une rue de Plachy lors du défilé du 8 mai 2015, ou dans une église lors d'un des nombreux concerts de 
cette association. Il faut dire que l'harmonie, qui a remporté le premier prix au concours national en 2013, 
est toujours présente lors des nombreux événements qui rythment la vie de notre commune et de notre 
canton. La Fraternelle est aussi appelée pour animer, dans sa formation aubade, des fêtes de village, des 
apéritifs concert, des manifestations sportives (le trail des allumés à Namps-au-Val). 
 
Son répertoire, choisi par son chef d'orchestre Charles PETIT, ne serait pas aussi vaste et varié s'il n'y 
avait derrière des musiciens motivés et une organisation bien huilée. L'association La Fraternelle, qui        
comprend l'harmonie et l'école de musique, est présidée par Karine HANQUIEZ. L'école de musique est 
quant à elle dirigée par Marie-Jo MANDONNET secondée de Françoise KUBJAK. Elles sont aidées de  
Flavien LEGRAND, Laurence MOUTIEZ, Laurent MANDONNET, Adeline LEGRAND, Catherine            
DEQUEVAUVILLER, Patrice LETALLE et Patricia LEGEAY. 
L'école de musique est le vivier où l'harmonie  puise ses musiciens. Plus de 60 élèves, parfois des adultes, 
ont trouvé leur bonheur parmi les cuivres ou les instruments à vent : batterie, clarinette,  saxophone, flûte 
traversière, trompette, hautbois, cor et autre tuba. Pour les musiciens passionnés, une classe d'improvisa-
tion a vu le jour en 2014. Avant d'intégrer l'harmonie, les musiciens s'entraînent dans la classe d'orchestre.  
La commune de Plachy prête d'ailleurs gracieusement une salle pour les cours de flûte traversière, cor et 
saxophone le samedi matin. 
Vous préférez le piano ou la guitare ? Qu'à cela ne tienne, La Fraternelle propose également des cours de 
ces instruments.  
L'éveil musical à partir de 3 ans a obtenu un franc succès et en septembre 2015, un nouveau créneau a 
été ouvert. Le solfège y est abordé par Marie-Christine COZETTE sous un jour très ludique.  
 
Forte d'une si bonne préparation, La Fraternelle a pour objectif de participer  une nouvelle fois au concours 
des sociétés musicales en mai 2016. Avec succès, tout le monde l'espère ! 
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DIXIELAND COMBO 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Toujours présents lorsqu'on leur propose d'animer les festivités de Plachy, les DIXIELAND COMBO ont 

posé leurs instruments sur la place du petit Plachy à l'occasion du marché de printemps et du semi         

marathon de L'Ecce Homo afin d'égayer flâneurs et sportifs 

Une chance pour nous tous de profiter de leur jazz nouvelle Orléans qu'ils baladent aux quatre coins de la 

région, de l'hexagone et même par delà nos frontières !  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

L’association Romance d’Antan propose régulièrement des concerts. Deux ont eu lieu en 2015 à Plachy- 

Buyon, le 11 septembre et le 18 décembre. 

C'est un large répertoire de chansons d'autrefois qu'interprète Mme POIDVIN avec M. HUYGEN au piano 

accompagnés de leur choral. 

En projet pour 2016 ; un concert de musique classique sera donné lors de la fête du village le samedi      

28 mai. En ouverture, les enfants du village seront sollicités pour interpréter quelques chansons comme      

"on écrit sur les murs ".  

 

ROMANCE D ’ANTAN 
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BOULANGERIE PÂTISSERIE 

M. et Mme MOLLET Michel 

45 rue des Clabaudois - 03 22 42 08 92 
 

CHOCOLATERIE « Les chocolats de Nicolas » 

M. et Mme HAAG Nicolas 

1 grande Rue – Hameau de Buyon 

03 22 95 57 12 –  06 03 49 46 99                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           

Nicolas.haag@sfr.fr 

PHARMACIE 

Mme SCHMARTZ-VERMANDEL Anne 

10 rue du Capitaine Hémir Mézan 

03 22 42 76 49 – Fax : 03 22 42 08 85 

CAFÉ – TABAC – PRESSE « L’Annexe » 

M. CHAMPION Ulrich et M. LEROY Sébastien 

1 route de Conty - 03 22 42 00 27 

FLEURISTE 

Mme COTEL Charlotte 

8 rue du Capitaine Hémir Mézan - 06 09 99 52 45 

c_cotel@hotmail.fr 

INSTITUT DE BEAUTÉ « Le SPA » 

Mlle CHARPENTIER Élise 

5 rue Edouard Philogène Wallet - 03 22 42 95 47 
 

COIFFURE, MAQUILLAGE PROFESSIONNEL  

ET ARTISTIQUE 

Mme DEFENTE Caroline  

1 chemin du Moulin - 07 81 96 58 28 

 

TRANSPORTS ROUTIERS DE FRET  

INTERURBAINS 

M. PILLON David 

Hameau de Buyon - 03 22 42 12 23 

GARAGE FOURNIER 

Entretien et réparation des véhicules auto moto  

de toutes marques 

M. FOURNIER Alexandre  

14 allée de l’Ecce Homo - 07 77 81 81 03 

INFORMATIQUE Société Dizibao 

Dépannage informatique et ADSL 

M. HENOCQUE Manuel 

20 rue des Alouettes - 06 15 70 01 59 

contact@dizibao.fr – www.dizibao.fr 

RÉNOVATION IMMOBILIÈRE - Aid’O travaux 

M. LECLERCQ Jean-Philippe 

Route de Saint-Sauflieu 

03 22 89 22 90 – 03 60 73 80 27 

aidotravaux@wanadoo.fr 
 

S.A.S. LES CHARPENTIERS DES EVOISSONS 

Pose de charpente traditionnelle  

ou industrielle, bardage bois 

M. LECOINTE Antoine 

1 résidence de l’Orée - 06 22 14 20 96 

lescharpentiers.evoissons@orange.fr  

www.lescharpentiers-evoissons.com 
 

MAÇONNERIE 

Travaux de maçonnerie et gros œuvre de bâtiment 

M. Gontrand ELY  

51 rue des Clabaudois - 03 22 42 75 77 
 

ÉBÉNISTE ARTISAN 

M. VANDEPITTE Willy 

5 chemin de Saint-Sauflieu - Hameau de Buyon  

03 22 42 77 41 
 

TRAVAUX DE MENUISERIE BOIS ET PVC 

M. CAPART Stéphane 

20 avenue des Mésanges  

03 22 45 28 90 - 06 03 96 81 34 
 

TRAVAUX EXTÉRIEURS 

B.F. Services – tonte, taille, élagage, aménagement,  

ramassage de feuilles… 

M. BELLARD Frédéric 

9 rue de l’Église - 06 19 76 35 43 

frederic.bellard@hotmail.fr 
 

COMMERCE DE GROS MATÉRIEL AGRICOLE 

Établissements Christian Bellegeule 

13 rue du Commandant André Dodart - 03 22 42 71 28 
 

TOUS TRAVAUX DE PETIT TERRASSEMENT 

M. FRANÇOIS Romain  

26 rue du Commandant André Dodart - 06 86 45 47 78 

CHAMBRES D’HÔTES ET GÎTES RURAUX 
 

CHAMBRES D’HÔTES 

Mme PILLON Jacqueline  

« L’herbe de Grâce » 

Hameau de Buyon - 03 22 42 12 22 
 

GÎTE RURAL 

M. et Mme WYDRZYNSKI Raoul 

16 rue du Commandant André Dodart 

03 22 71 22 70 (pour réservation) 
 

GÎTE RURAL « La clé du Bonheur » (Gîte labélisé) 

Mme COTEL Charlotte  

8 rue du Capitaine Hémir Mézan - 06 09 99 52 45  

LISTE DES COMMERÇANTS ET ARTISANS  

mailto:Nicolas.haag@sfr.fr
mailto:contact@dizibao.fr
http://www.dizibao.fr
mailto:aidotravaux@wanadoo.fr
mailto:lescharpentiers.evoissons@orange.fr
http://www.lescharpentiers-evoissons.com
mailto:frederic.bellard@hotmail.fr
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Le 27 juin 2015, Sébastien LEROY, ancien de chez 

goodyear et Ulrich CHAMPION, cuisinier profession-

nel, ont repris ensemble les rênes du bar-tabac 

« L’Annexe ». 

 

Les deux amis d’enfance ont pour projet d’ajouter une 

petite brasserie aux services déjà en place et de vous 

proposer diverses soirées. 

 

C’est avec plaisir qu’ils vous accueilleront.  

Tous les jeudis soir, de 17h30 à 21h30, route de Conty, la 
pizzeria ambulante. 

Bon appétit… 

 
Les burgers maison débarquent à 
Plachy 
 
Venez goûter les délicieux burgers à 

la française chaque vendredi de 

18h30 à 21h30. 

 

Le « petit marché » du jeudi matin sur le parking de l’Annexe 

 

La poissonnerie le Tchot Pichon de M. DEROSIERE, 

 

La boucherie/charcuterie de M. DEUX 

Leurs camions sillonnent ensuite les rues de la commune 

http://www.plachy-buyon.fr/wp-content/uploads/f5b40c3f.png
http://www.plachy-buyon.fr/les-burgers-maison-debarquent-a-plachy/
http://www.plachy-buyon.fr/les-burgers-maison-debarquent-a-plachy/
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L ’AGENDA DES MANIFESTATIONS 2016  

JANVIER 

8 - Vœux du maire 

14 - AG Amicale des aînés 

30 - Concours de manille du badminton 

 

FEVRIER 

6 - Défilé du mardi gras 

7 - AG UNC 

8 au 19 -  ALSH 

 

MARS 

5 - Théâtre « Selle en Scène » 

12 - Ouverture de la pêche à la truite 

13 - Repas des aînés 

19 - Loto club de gym 

28 - Chasse aux œufs 

 

AVRIL 

2 - Parcours du cœur 

4 au 15 -  ALSH 

6 - Don du sang 

24 - Souvenir des déportés 

 

MAI 

8 - Marché de printemps  

 Réderie des parents d’élèves  

 Célébration de la victoire 

28 et 29 - Fête du village  

 

JUIN 

11 - Repas bibliothèque 

18 - Fête des écoles à Prouzel 

JUILLET 

7 au 29 - ALSH 

13 - Repas républicain et feu d’artifice 

14 - Fête nationale 

 

AOÛT 

1 au 19 - ALSH à Conty 

2 - Don du sang 

 

SEPTEMBRE 

1 - Rentrée scolaire 

23 - AG Tennis 

 

OCTOBRE 

1 - Repas gym 

9 - Repas UNC 

20 au 2 novembre -  ALSH 

23 - Semi marathon de l’Ecce Homo 

 

NOVEMBRE 

11 - Armistice 14/18 

13 - Bourse aux jouets 

19 - Repas donneurs de sang 

26 - Soirée club de foot 

 

DECEMBRE 

2 - Téléthon 

5 - UNC AFN 

11 - Arbre de Noël 

15 - Noël amicale des aînés 

17 - Colis des aînés 

27 - Don du sang 
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JOURS FÉRIÉS : les jours de collecte des ordures ménagères (bac noir) ne sont pas rattrapés. Seuls 

les jours de collecte des recyclables (bac à couvercle jaune) bénéficient d’un jour de rattrapage.  

 

Lundi de Pâques : lundi 28 mars 2016 = recyclables le samedi 26 mars 2016 

Assomption lundi 15 août 2016 = recyclables le samedi 13 août 2016 
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L ’AGENDA DES MANIFESTATIONS 2016  
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